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CONVENTION D’ADHÉSION AU SERVICE DE SANTE AU TRAVAIL  
N° ST.2024-… 

Collectivités & Etablissements affiliés 
 
 
ENTRE  
 
Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Calvados, représenté par 
Monsieur Hubert PICARD, en sa qualité de Président, agissant en vertu de la délibération 
n°2020/038 portant délégation du Conseil d’Administration au Président, 
 
ET  
 
L'/la établissement/commune, représenté(e) par Madame/Monsieur …........................., en sa 
qualité de Maire/Président(e), agissant en vertu d'une délégation du conseil 
municipal/syndical/communautaire du ...................., 

 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment les articles L452-47 et L812-
3 à L812-5, 
Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié par le décret n°2022-551 du 13 avril 2022 
relatif aux services de médecine de prévention dans la fonction publique territoriale. 
Vu la délibération du Conseil d’Administration du Centre de Gestion du Calvados 
n°2024/029 en date du 10 juillet 2024 relative à la création du service de santé au travail  

 
 
Considérant que toute autorité territoriale est chargée de veiller à la sécurité et à la protection 
de la santé des agents placés sous son autorité, 
 

 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

 
 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.812-3 du code général de la fonction publique, 
« Les collectivités et établissements mentionnés à l'article L.4 doivent disposer d'un service de 
médecine préventive, […] ». 
 
Quel que soit le mode de gestion retenu, les dépenses résultant de l’article L.812-3 précité, sont 
à la charge des collectivités et établissements concernés. 

https://cdg14.fr/
nnigaize
Machine à écrire
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Conformément à l’article L 452-47 du Code Général de la Fonction Publique, la collectivité ou 
l’établissement public adhère, à sa demande, au service de santé au travail géré par le Centre 
de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Calvados. 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de fonctionnement et de 
financement du service santé au travail du CdG 14, ainsi que les obligations auxquelles 
chacune des parties s’engage dans l’intérêt du service. 
 
 
Article 2 : Membres du service de santé au travail et conditions déontologiques 
d’intervention 
 
Le médecin du travail et l’infirmier en santé au travail affectés à la réalisation du service au 
bénéfice de l’adhérent sont désignés par le Centre de Gestion au sein de l’équipe du personnel 
qu’il emploie. 
 
Comme il est disposé à l’article 11-2 du décret 85-603 modifié, le médecin du travail exerce son 
activité médicale en toute indépendance et dans le respect des dispositions du code de 
déontologie médicale et du code de la santé publique. Il en est de même pour les infirmiers en 
santé au travail. 
 
Les modalités d’interventions et d’échanges avec les membres de l’équipe pluridisciplinaire 
(ergonome, psychologues du travail, référente handicap, conseiller prévention…) font l’objet 
d'une formalisation écrite à caractère interne, garantissant les règles d’organisation, 
d’harmonisation d’exercices des missions de santé au travail, dans le respect commun des 
règles de confidentialité et du secret professionnel. Ils doivent respecter les règles de 
déontologie qui leur sont propres telles qu’elles figurent dans les conditions générales 
d’exercice. 
 
Le médecin du travail et l’infirmier en santé au travail agissent dans l'intérêt exclusif de la santé 
et de la sécurité des agents dont ils assurent la surveillance médicale.  
 
 
Article 3 : Surveillance médicale des agents 
 
Sans préjudice des missions des médecins agréés chargés des visites d’aptitude physique, le 
médecin du travail peut formuler un avis ou émettre des propositions lors de l’affectation de 
l’agent au poste de travail au vu de ses particularités et au regard de l’état de santé de l’agent. 
Dans ce cas, les rôles respectifs du médecin du travail et du médecin agréé s’exercent de 
façon complémentaire ; le médecin agréé vérifiant l’aptitude à l’exercice d’un emploi public 
correspondant aux fonctions postulées et le médecin du travail vérifiant la compatibilité de 
l’état de santé de l’agent avec les conditions de travail liées au poste occupé par l’agent. 
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Sont concernés tous les agents de la collectivité ou de l’établissement public, quel que soit leur 
statut : 

- les stagiaires, titulaires, à temps complet, temps partiel, temps non complet, 
- les agents contractuels de droit public, 
- les agents contractuels de droit privé dont les apprentis. 

 
 

Article 3.1 : Visite d’information et de prévention (VIP)  
 
Conformément à l’article 20 du décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié, les agents de la 
collectivité ou de l’établissement adhérent bénéficient d’une visite d’information et de 
prévention dont la périodicité est prévue par les textes en vigueur (tous les 2 ans pour les 
agents territoriaux non assujettis à une surveillance médicale particulière). Cette visite peut 
être réalisée par le médecin du travail ou un infirmier dans le cadre d'un protocole formalisé. 
 
Cette visite a pour objet :  

• d’interroger l’agent sur son état de santé, 
• de l’informer sur les risques éventuels auxquels l’expose son poste de travail, 
• de le sensibiliser sur les moyens de prévention à mettre en œuvre, 
• d’identifier si son état de santé ou les risques auxquels il est exposé nécessitent une 

orientation vers le médecin du travail, dans le cas où la visite est réalisée par l’infirmier 
en santé au travail, 

• de l’informer sur les modalités de suivi de son état de santé par le service et sur la 
possibilité dont il dispose, à tout moment, de bénéficier d’une visite à la demande.  

 
 

Article 3.2 : Surveillance médicale particulière : 
 

Conformément à l’article 21 du décret n°85-603 modifié, le médecin du travail exerce une 
surveillance médicale particulière, selon un rythme défini par celui-ci, à l’égard : 

- des personnes en situation de handicap, 
- des travailleurs de moins de 18 ans, 
- des femmes enceintes, venant d'accoucher ou allaitantes, 
- des agents réintégrés après un congé de longue maladie ou de longue durée, 
- des agents souffrant de pathologies particulières 
- des agents occupant des postes dans des services comportant des risques 

spéciaux (agents exposés à l’amiante, aux rayonnements ionisants, au plomb dans 
les conditions prévues à l’article R.4412-160 du code du travail, au risque hyperbare, 
au bruit dans les conditions prévues à l’article R.4434-7, aux vibrations dans les 
conditions prévues à l’article R.4443-2, aux agents biologiques des groupes 3 et 4, 
aux agents cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction de 
catégories 1 et 2), 
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Article 3-3 : Visite supplémentaire 
 
Dans l’intervalle entre deux visites périodiques, une visite supplémentaire peut être organisée 
sur demande :  

- d’un agent. L’agent peut bénéficier à sa demande d’une visite avec le médecin du 
travail ou un membre de l’équipe pluridisciplinaire du service santé au travail, après 
sollicitation de sa collectivité, sans que cette dernière n’ait à en connaître le motif. 

- d’un employeur territorial. L’autorité territoriale doit informer l’agent de cette 
démarche. 

- du médecin du travail 
- de l’infirmier en santé au travail 

 
Un examen médical supplémentaire peut également être demandé par : 

- le médecin du travail 
- le conseil médical 

 
Lors de la reprise, une visite de pré-reprise peut également être sollicitée par : 

- le médecin conseil de la CPAM 
- le médecin traitant. 

 
 

Article 3-4 : Examens complémentaires 
 
Le médecin du travail peut réaliser, prescrire ou recommander les examens complémentaires 
nécessaires : 

- à la détermination de la compatibilité entre le poste de travail et l'état de santé 
de l'agent, notamment au dépistage des affections pouvant entraîner une 
contre-indication à ce poste de travail ; 

- au dépistage d'une maladie professionnelle ou à caractère professionnel 
susceptible de résulter de l'activité professionnelle de l'agent ; 

- au dépistage des maladies dangereuses pour l'entourage professionnel de 
l'agent. 

La prise en charge financière des frais occasionnés par ces examens incombe à l'employeur, 
si les risques avérés sont d’ordre professionnel. 
 
Les résultats des examens complémentaires parviennent directement au médecin du service 
santé au travail du CdG 14. Les différents examens complémentaires sont consignés dans le 
dossier médical de l’agent. En fonction des résultats, une nouvelle attestation de suivi pourra 
être établie par le médecin. 
 
Dans le respect du secret médical, le médecin du travail et/ou l’infirmier en santé au travail 
informe(nt) l’adhérent de tout risque d’épidémie. 
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Article 5 :  Actions liées aux particularités du poste de travail et/ou l’état de santé de l’agent 
 
Le médecin du travail mène plusieurs actions concernant : 

• L’aménagement des postes de travail : 
- justifiés par l'âge, la résistance physique ou l'état de santé des agents, 
- temporaires de postes de travail ou de conditions d'exercice des fonctions au 

bénéfice des femmes enceintes. 
Il est rappelé que lorsque l’autorité territoriale ne suit pas l’avis du médecin du travail, 
sa décision doit être motivée par écrit au service santé au travail du CdG 14 et l’instance 
compétente (F3SCT ou à défaut CST) doit en être tenu informée. 

• L’utilisation et l’exposition aux substances et produits dangereux : Le médecin du travail 
et l’infirmier en santé au travail sont tenus informés de l'utilisation de substances ou 
produits dangereux, de la composition de ces produits et de la nature de ces 
substances. Une fiche d’exposition aux produits cancérogènes, mutagènes, toxiques 
pour la reproduction, doit être remise à l’agent lors de son départ dans le cadre du suivi 
médical post-professionnel prévu par les textes. 

• La délivrance notamment des autorisations de conduite et des habilitations 
électriques, 

• Les travaux dérogatoires confiés aux agents de moins de 18 ans.  
 
A ce titre, l’adhérent fournira préalablement à la visite, la fiche de poste de ces agents, avec 
les mentions liées à ces risques afin que le médecin du travail puisse s’assurer de leur aptitude 
médicale. 
 
 
Article 6 : Actions de tiers-temps dans la structure de l’adhérent 
 
L’adhérent peut solliciter le service de santé au travail pour des missions de tiers-temps ; qui 
pourront être réalisées par un médecin du travail ou un infirmier en santé au travail ou un 
membre du pôle prévention santé handicap. 
 
De même, le médecin du travail et l’infirmier en santé au travail peuvent : 

- préconiser ou faire engager des actions dans les spécialités suivantes : ergonomie, 
psychologie du travail, prévention des risques professionnels, 

- au regard de données aussi bien quantitatives, que qualitatives recueillies suite aux 
visites médicales et interventions en milieu de travail, solliciter les agents qualifiés 
dans les domaines concordants aux besoins : juridique, emploi, instances 
médicales, .... 

 
Dans le cadre du tiers-temps, le médecin ou un membre de l’équipe pluridisciplinaire peut 
procéder à des visites de locaux, ateliers, chantiers, … Toutes facilités doivent être accordées 
aux intervenants pour l’exercice de leurs missions, sous réserve du bon fonctionnement des 
services de la collectivité, et permettant l’accès à tous les locaux de travail figurant dans le 
champ des missions définies précédemment. La collectivité s’engage à fournir les documents 
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jugés nécessaires à leurs interventions, à l’élaboration des diagnostics et des rapports 
d’intervention. 
 
Pour les interventions individuelles ou semi-collectives, la collectivité mettra un bureau isolé à 
disposition le cas échéant. 
 
 
Article 7 : Dossier médical en santé au travail 
 
Le dossier médical en santé au travail est constitué conformément aux dispositions de l’article 
26-1 du décret n°85-603 du 10 juin 1985. Le dossier médical est conservé et transmis dans les 
conditions prévues par les textes en vigueur, et dans le respect des recommandations de 
bonnes pratiques existantes. 
 
 
Article 8 : Formalités administratives 
 
Une liste nominative de l’ensemble des agents doit être fournie par l’adhérent au Centre de 
Gestion du Calvados dès l’adhésion et mise à jour aussi souvent que nécessaire. 
 
L’adhérent utilisera le portail collectivité mis à sa disposition pour planifier les visites de ses 
agents, sur les créneaux qui lui sont dédiés ; puis transmettra les convocations à ses agents. 
 
A l'issue de chaque visite, le médecin du travail remet au bénéficiaire une fiche de 
compatibilité de l’état de santé au poste ; l’infirmier en santé au travail remet une attestation 
de suivi datée et signée à l’agent. Le double sera transmis à la collectivité employeur. 
 
Pour les agents employés par plusieurs collectivités et/ou établissements publics, seule la 
collectivité adhérente au service dans laquelle l’agent effectue le plus grand nombre d’heures 
est destinataire de la convocation et de la fiche de visite médicale, charge pour elle d’en 
communiquer les conclusions aux autres employeurs de l’agent. 
 
Toute absence non remplacée ou signalée au secrétariat, moins de deux jours ouvrés avant la 
date prévue, ou constatée le jour de l’examen, fera l’objet d’une facturation complémentaire à 
la collectivité, selon les tarifs fixés par le conseil d’administration du CdG 14 et ce, quel qu’en 
soit le motif. 
 
Chaque adhérent devra répondre aux questionnaires, éventuellement adressés, à l'initiative 
du médecin du service de santé au travail, pour fournir tous les éléments à valeurs d'éléments 
statistiques. 
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Article 9 : Lieu de la visite médicale 
 
Le médecin du travail et l’infirmier en santé au travail effectuent leurs prestations dans un des 
centres médicaux déterminés par le Centre de Gestion, dans la mesure du possible, à distance 
raisonnable de la collectivité adhérente. 
 
Dans le cas où une visite « urgente » est sollicitée, la date sera prioritaire, le lieu pouvant alors 
différer du lieu habituel de visite.  
 
 
Article 10 : Les engagements de la collectivité 

 
Article 10-1 : La déclaration des effectifs 
 
Afin de permettre au secrétariat médical de réserver un nombre adapté de créneaux 

de visites médicales, l’autorité territoriale s’engage à mettre à jour les effectifs de la collectivité 
via la plateforme employeur dédiée à cet effet, mis à disposition par le CdG 14. 
Cette déclaration des effectifs revêt un caractère obligatoire et doit être effectuée lors de 
l’adhésion au service santé au travail puis, au plus tard, le 31 janvier de chaque année.  
Pour tout recrutement en cours d’année, la collectivité s’engage à informer, sans délai, le CdG 
14, en lui fournissant les mêmes informations.  
Toute demande de visite pour des agents non créés dans la base de données du logiciel de 
médecine ne sera pas traitée. 

 
Article 10-2 : Les éléments à transmettre avant toute visite médicale 
 
Afin d’étayer l’avis du professionnel de santé sur la situation en santé au travail de 

l’agent, il est indispensable que lui soient communiqués : 
- Le nom de naissance, d’usage et les prénoms ; 
- La date et lieu de naissance de l’agent ; 
- L’intitulé du poste occupé ; 
- Une fiche de poste précise et à jour ; 
- La fiche d’exposition et la fiche de pénibilité de chaque agent, le cas échéant ; 
- Le temps de travail et la répartition journalière des horaires de travail ; 
- L’ancienneté de l’agent au sein de la collectivité ; 
- Le cas échéant, le statut de bénéficiaire de l’obligation d’emploi ; 
- Les éventuelles habilitations et/ou autorisations ; 
- Toute information jugée utile à l’accomplissement des missions confiée à l’équipe 

de santé au travail (contexte de travail, projets en cours, …). 
 

Le CdG 14 se réserve le droit de ne pas organiser de visite médicale pour les agents dont 
l’ensemble de ces éléments ne seraient pas transmis, préalablement, au service santé au 
travail. 
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Article 10-3 : Les autres documents et informations à transmettre au service de santé 
au travail 

 
La collectivité adhérente s’engage notamment à transmettre : 
- une copie des déclarations d’accidents de service et de trajet, 
- la liste des produits et substances chimiques utilisés par ses agents, et le cas 

échéant les fiches de données de sécurité, 
- tout projet impactant la sécurité et les conditions de travail des agents (par 

exemple : conception ou réhabilitation de locaux). 
 

 
Article 11 : Les missions associées au service de santé au travail 
 
Sont susceptibles d’être mises en œuvre au titre de la présente convention, les actions 
suivantes : 

- Mission de conseil auprès de l’autorité territoriale, les agents et leurs représentants, via 
des échanges téléphoniques, par visioconférence ou sur site pouvant concerner : 

o L’amélioration des conditions de travail dans les services ; 
o L’évaluation des risques professionnels ; 
o La protection des agents contre l’ensemble des nuisances et les risques 

d’accidents de service ou de maladie professionnelle ou à caractère 
professionnel ; 

o L’adaptation des postes, des techniques et des rythmes de travail à la 
physiologie humaine, en vue de contribuer au maintien dans l’emploi des 
agents ; 

o L’hygiène général des locaux de service… 
- La participation, avec voix consultative, aux F3SCT ou aux CST des collectivités de 50 

agents et plus ; 
- L’établissement chaque année d’un rapport d’activité transmis à l’autorité territoriale si 

elle dispose de son propre CST et au CST du CdG 14 pour les autres collectivités ; 
- Avec l’assistant de prévention de la collectivité ou le conseiller de prévention du CdG 14, 

la rédaction d’une fiche sur laquelle sont consignés les risques professionnels propres 
au service et l’effectif des agents exposés ; 

- La mission en ergonomie qui a pour vocation de prévenir l’usure professionnelle pour 
un maintien durable en emploi et contribuer à l’amélioration des conditions de travail 
en proposant diverses prestations. L’intervention de l’ergonome est possible sur 
préconisation ou accord du médecin du travail après demande expresse de la 
collectivité. Dans le cadre du maintien en emploi et de la réduction du risque de 
désinsertion professionnelle, sont proposées les actions suivantes : 

o Etudes de poste ; 
o Accompagnement, en lien avec le conseiller mobilité du CdG 14, des agents en 

situation de reclassement ayant fait l’objet d’un avis de l’instance compétente ; 
o Vérification de l’adéquation entre l’état de santé de l’agent et le projet envisagé, 

et analyse des futurs besoins d’aménagement ; 
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o Etude globale, à la demande de la collectivité ou du service santé au travail, en 
vue d’améliorer les conditions de travail et de contribuer au maintien dans 
l’emploi de manière durable, en réduisant les risques professionnels et les 
facteurs d’usure professionnelle. Chaque étude donne lieu à la rédaction d’un 
rapport ergonomique adressé à la collectivité ; 

o Ateliers thématiques, à l’initiative du CdG 14 ou à la demande de la collectivité. 
Cette prestation est soumise à la disponibilité de l’ergonome en fonction de son 
plan de charge. 

- L’appel au référent handicap, notamment : 
o pour effectuer les demandes d’aides dans le cadre du catalogue des aides du 

Fonds Pour l’Insertion des Personnes Handicapées dans la Fonction Publique ; 
o pour la mise en place des actions de sensibilisation sur des thématiques en lien 

avec le handicap auprès des services de ressources humaines, des agents 
collaborateurs, des responsables hiérarchiques. 

- L’intervention de psychologues du travail, qui assurent les prestations suivantes : 
o Sensibilisation à la prévention des risques psychosociaux ; 
o Accompagnement d’un changement dans une organisation ; 
o Accompagnement managérial en matière de prévention des risques 

psychosociaux ; 
o Suivi individuel d’un agent en difficulté ; 
o Médiation/gestion de conflit ; 
o Analyse de pratiques professionnelles. 

 
Chaque année, la collectivité pourra solliciter le CdG 14 pour définir les actions prioritaires sur 
lesquelles elle sollicite son appui. Dans la mesure du possible, les actions seront programmées 
d’avance selon un échéancier annuel. Des interventions ponctuelles pourront être 
déclenchées selon les demandes et les disponibilités du pôle prévention santé handicap. 
 
La mission d’accompagnement à la réalisation et au suivi du document unique d’évaluation 
des risques professionnels et la mission d’inspection en matière de santé et sécurité au travail 
font l’objet de conventions spécifiques. 
 
 
Article 12 : Responsabilités 
 
Les intervenants du CdG 14 exercent leurs missions sous la responsabilité de la collectivité 
auprès de laquelle ils sont mis à disposition. La responsabilité de la mise en œuvre des 
recommandations, avis ou suggestions formulés par les intervenants du CdG 14 appartient à 
l’autorité territoriale. 
 
Aussi, la responsabilité du CdG 14 ne peut en aucune manière être engagée en ce qui concerne 
les conséquences des mesures retenues ou des décisions prises par l’autorité territoriale. 
 
Sur le volet de la prévention des risques professionnels, l’accompagnement du CdG 14 ne 
dispense aucunement la collectivité de ses obligations réglementaires telles que : 
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- Retranscrire dans un document unique les résultats de l’évaluation des risques 
professionnels ; 

- Définir un programme annuel de prévention des risques professionnels et 
d’amélioration des conditions de travail ; 

- Prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé 
physique et mentale des travailleurs ; 

- S’assurer de la formation et de l’habilitation des agents lorsque nécessaire ; 
- Faire réaliser les contrôles et vérifications périodiques obligatoires. 

 
Les intervenants du CdG 14 sont soumis à l’obligation de réserve et de confidentialité. 
 
 
Article 13 : Confidentialité des données à caractère personnel - RGPD 
 
Le CdG 14 s’engage à respecter les dispositions du Règlement Général sur la Protection des 
Données, dit RGPD. À ce titre, il a pour responsabilité de : 

- Nommer un Délégué à la Protection des Données. 
- Tenir un registre de traitements des activités visées par la présente convention. 
- Traiter les données uniquement pour la ou les seule(s) finalité(s) faisant l’objet de la 

convention. 
- Prendre toutes les précautions utiles et mettre en place toutes mesures d’un point de 

vue technique, physique et organisationnel afin de préserver la sécurité, l’intégrité et 
la confidentialité des données et ainsi les protéger contre toute destruction, altération, 
divulgation ou accès non autorisé aux données et contre toute autre forme illicite de 
traitement. 

- Que seules les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel 
faisant l’objet de la convention puisse accéder aux données et que ces personnes 
aient reçu la formation nécessaire en matière de protection des données à caractère 
personnel. 

- Que les principes de protection des données dès la conception et par défaut soient 
respectés en cas de maintenance, de changements d’outils ou d’applications. 

- Notifier la collectivité / l’établissement public et s’assurer qu’elle n’émet pas 
d’objection en cas d’appel à un sous-traitant ultérieur pour un traitement relatif à la 
présente convention. 

- S’assurer que chaque sous-traitant ou prestataire ultérieur traitant des données à 
caractère personnel pour le compte du CdG 14 respecte les dispositions du RGPD et 
que cela soit explicitement indiqué dans les contrats ou conventions entre les acteurs. 

- Informer les personnes concernées de l’existence du traitement de données à 
caractère personnel, du nom et des coordonnées du CdG 14, des coordonnées du 
Délégué à la Protection des Données du CdG 14, de la finalité du traitement et de sa 
base légale, des intérêts légitimes poursuivis par le CdG 14 lorsque le traitement est 
fondé sur cette base légale, des destinataires des données, de la durée de 
conservation des données et de l’existence du droit d’accès, de rectification, 
d’effacement, de limitation, d’opposition et de portabilité de leurs données et de la 



 

CdG 14 – Convention Santé au Travail 
Page 11 sur 13 

possibilité d’adresser une plainte à la CNIL, si le CdG 14 est chargé de la collecte des 
données à caractère personnel. 

- Aider et s’organiser avec la collectivité / l’établissement public afin de répondre aux 
demandes d’exercices des droits des personnes concernées. 

- Avertir la collectivité / l’établissement public de toute violation de données à caractère 
personnel dans les plus brefs délais et notifier l’autorité de contrôle compétente (la 
CNIL) 72 heures au plus tard après en avoir pris connaissance, à moins que la violation 
en question ne soit pas susceptible d’engendrer un risque pour les droits et libertés 
des personnes concernées. 

- Assister la collectivité/ l’établissement public pour le respect de l’ensemble de ses 
obligations notamment en matière d’analyses d’impacts. 

- Restituer les données à la collectivité/ l’établissement public et n’en garder aucune 
copie au terme de la présente convention. 

- Respecter les durées de conservation des données à caractère personnel traitées 
dans le cadre de la présente convention. 

- Mettre à disposition à la collectivité/ l’établissement public toute la documentation 
nécessaire afin de démontrer le respect de toutes les obligations listées ci-dessus. 

 
 
Article 14 : Participation financière et revalorisation des tarifs 
 
Les prestations fournies par le Centre de Gestion du Calvados dans le cadre de cette 
convention sont facturées conformément à la délibération qui en fixe les tarifs. Les conditions 
financières à la date de la signature de la convention sont détaillées en annexe 1. 
 
Les tarifs sont modifiables chaque année par délibération du Conseil d’Administration (en 
général en décembre de l’année N pour une application au 1er janvier de l’année N+1). Le 
Centre de Gestion du Calvados s’engage à porter à la connaissance des collectivités 
concernées les nouveaux tarifs. Il est convenu que cette information dispense le Centre de 
Gestion d’avenant à la présente convention. 
 
Pour les visites médicales, le recouvrement de la recette est effectué par l’émission d’un titre 
de recette par le Centre de Gestion chaque trimestre, accompagné d’un état détaillé des 
visites effectuées et non honorées. 
 
 
Article 15 : Durée et résiliation de la convention 
 
La présente convention est conclue pour une période d’un an, soit du 1er janvier 2025 au 31 
décembre 2025. Au-delà de ce terme, elle se renouvellera annuellement de façon tacite. 
  
Toute demande de résiliation de la présente convention, doit être transmise deux mois avant 
l’échéance de chaque renouvellement. 
 



 

CdG 14 – Convention Santé au Travail 
Page 12 sur 13 

Dans le cas où l’un des intervenants du CdG 14 constaterait qu’il n’est pas en mesure de remplir 
correctement sa mission, notamment par manquement de la collectivité aux dispositions de 
la présente convention, et considérant que les missions attachées à cette convention sont 
indissociables, le CdG 14, après avoir informé expressément la collectivité de ce 
dysfonctionnement afin de tout mettre en œuvre pour le corriger, se réserve le droit de rompre, 
sans délai, la convention devenue inapplicable. 
 
 
Article 16 : Compétence juridictionnelle 
 
En cas de litige survenant entre les parties à l’occasion de l’exécution de la présente 
convention, compétence est donnée au tribunal administratif de CAEN. 
 
 
La présente convention est établie en 2 exemplaires originaux.  
 
 
 

Fait en deux exemplaires (2)  
  

À HEROUVILLE SAINT CLAIR, le………………                                À commune siège, le………………… 
  

Pour le Centre de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale du Calvados, 

Pour L'/la établissement/commune, 

  
Le Président, la/le Maire/Président(e), 

 
 
 
 
 

 

 

  
Hubert PICARD …......................... 
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ANNEXE 1 : CONDITIONS  FINANCIERES 

 

TARIFICATIONS POUR L’ANNEE 2025 

COLLECTIVITES & ETABLISSEMENTS AFFILIES 

 

Vu la délibération du Conseil d’Administration du Centre de Gestion du Calvados n°2024/029 
en date du 10 juillet 2024, relative à la tarification des prestations du service de santé au travail 

La cotisation additionnelle comprend : 

- Le tiers-temps du médecin du travail 
- La mission de conseil en prévention 
- La mission en ergonomie 
- Le référent handicap 

La levée de la cotisation sera réalisée sur la base des effectifs au 1er janvier de l’année à échoir, 
déclarés par la collectivité. Pour tout agent recruté en cours d’année faisant l’objet d’une visite 
médicale dans le cadre du présent conventionnement, le tarif de la visite sera facturé à 
l’employeur. 

Afin de limiter l’absentéisme, une facturation sera appliquée à la collectivité pour toute absence 
non remplacée ou non signalée auprès du secrétariat médical, moins de deux jours ouvrés 
avant la date prévue, ou constatée le jour de l’examen, selon les tarifs fixés annuellement par le 
conseil d’administration du CdG 14, quel qu’en soit le motif. 

A la date de la signature de la convention, les tarifs sont fixés à : 

 Collectivités et 
établissements affiliés 

Cotisation additionnelle  
(intervention ergonome / intervention 

psychologue du travail / tiers-temps du 
médecin / sensibilisation / référent 

handicap) 

 
0,25 % 

Suivi médical 
(visite d’information préventive / entretien 

infirmier / visite médicale) 
 

100 € / visite effectuée 
(60 € / visite annulée moins 
de 48 h ou en cas d’absence 

de l’agent) 
 

Ces tarifs seront actualisés autant que nécessaire. 

Ce tarif inclut les frais de déplacements pour les visites et réunions. 

 



AR Préfectoral
le 03/10/2025

Acte Exécutoire sous référence :
014-200045938-20250926-25DL05BS006H1-DE



AR Préfectoral
le 03/10/2025

Acte Exécutoire sous référence :
014-200045938-20250926-25DL05BS006H1-DE
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CONVENTION DE PARTENARIAT

POUR LE DÉVELOPPEMENT D’UN OUTIL DE PROSPECTIVE
ENERGÉTIQUE TERRITORIALE MULTI-RÉSEAUX

Entre

LE SYNDICAT D’ÉNERGIES DU CALVADOS (SDEC ENERGIE)

Et

ENERGIES DEMAIN

nnigaize
Machine à écrire
Annexe 2025-05-BS-DB-06

BS du 26/09/25
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Entre

Le SDEC ENERGIE, dont le siège est situé Esplanade Brillaud de Laujardière, ZAC de la Folie Couvrechef, 
Porte de l’Europe, CS 75046 - 14077 CAEN CEDEX 5, représentée par sa présidente, Madame Catherine 
GOURNEY-LECONTE, dûment habilitée par délibération en date du ,

Désigné ci-après par « le Syndicat d’énergies »

Et

Energies Demain, au capital de 223 500 €, immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de Paris sous le numéro 480 478 502, ayant son siège social au 8 rue Martel, 75010 
Paris, représenté par Nicolas HOUDANT, en sa qualité de Président,

Désigné Ci-après « Energies Demain ».

Étant préalablement exposé ce qui suit :
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Préambule 

L’enjeu de la complémentarité/concurrence des réseaux et la concrétisation du lien entre politique 
énergétique des collectivités et planification des réseaux est aujourd’hui au cœur des préoccupations du 
SDEC ENERGIE que ce soit dans le cadre de ses compétences d’Autorité Organisatrice de la Distribution 
d’Électricité et de Gaz ou dans le cadre de l’accompagnement des projets de type PCAET. La majorité des 
intercommunalités du département du Calvados se sont aujourd’hui dotées d’un document de planification 
énergétique et des objectifs ambitieux ont été fixés en matière de réduction des consommations 
énergétiques, de production d’énergie locale et d’évolution du mix énergétique. Dans ce contexte, il existe 
aujourd’hui un besoin important de définir les conditions techniques et économiques de développement et 
d’adaptation des réseaux permettant une pérennisation de la distribution énergétique.

Energies Demain a été sélectionné en avril 2025 dans le cadre de l’appel à projet R&D « TASE PME-
Développement de briques technologiques et services par des PME pour les systèmes énergétiques » porté 
par l’ADEME dans le cadre du plan d’investissement France 2030. Le projet présenté par Energies Demain 
vise à créer un outil de prospective territoriale des réseaux énergétiques multi-réseaux (électricité, gaz, 
chaleur). Cet outil permettra de fournir une vision prospective locale des besoins et des enjeux d’adaptation 
des réseaux dans le cadre de la mise en œuvre de politiques de transition énergétique (développement 
EnR, nouveaux usages, décarbonation…).
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Article 1 : Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les modalités du partenariat entre le Syndicat d’énergies et 
Energies Demain afin de développer un outil de prospective territoriale des réseaux énergétiques multi-
réseaux en utilisant le territoire du syndicat comme territoire d’expérimentation. 

Ce partenariat permettra donc de développer cet outil sur la base des données issues du territoire. En 
contrepartie, le Syndicat d’énergie disposera du droit d’utilisation (de type licence) de l’outil développé sur 
son périmètre d’intervention pour une durée de 2 ans.

Le Syndicat d’énergies et Energies Demain ne peuvent céder ou transférer tout ou partie de leurs droits ou 
obligations détenus en vertu de la présente convention sans le consentement écrit, exprès et préalable de 
l’autre partie. 

Article 2 : Date d’effet et durée de la convention

La présente convention prendra effet à la date de sa signature par les parties et pour une durée de 3 ans.

Au plus tard un (1) mois avant l’échéance de la présente convention, les parties se rencontreront afin de 
décider d’une éventuelle reconduction.

Article 3 : Obligations des 2 parties

Energies Demain s’engage à : 
∑ prendre en charge l’ensemble des études et frais nécessaires pour mener à bien le 

développement de l’outil de prospective territoriale des réseaux énergétiques multi-réseaux,
∑ tenir informé le Syndicat d’énergies de l’avancement du projet,
∑ utiliser les données fournies par le Syndicat d’énergies aux seules fins de réaliser cette 

expérimentation. Par conséquent, les données fournies ne peuvent être utilisées hors du cadre de 
la présente convention,

∑ mettre à disposition pendant 2 ans l’outil de prospective territoriale des réseaux énergétiques 
multi-réseaux du territoire du Syndicat d’énergies, résultat de l’expérimentation.

Le Syndicat d’énergies s’engage à :
∑ fournir les données nécessaires et pouvant être transmises à Energies Demain pour la réalisation 

de l’outil de prospective territoriale des réseaux énergétiques (cf. article 3 et annexe 1 et 2),
∑ accompagner Energies Demain dans la définition des cas d’usage de l’outil (4 réunions en visio 

avec les services du SDEC ENERGIE) et sur la réalisation des tests de l’outil à développer en 
faisant remonter la pertinence ou la non-pertinence des résultats, afin d’améliorer les 
fonctionnalités de l’outil (alimentation par les services utilisateurs de l’outil d’un registre de suivi 
des bugs et des améliorations possibles et 4 réunions en visio de partage sur la conception des 
interfaces et de suivi des développements). 

Article 3 : Nature et confidentialité des données mises à disposition

La participation du Syndicat d’énergie au développement de cet outil de prospective territoriale des réseaux 
s’inscrit dans le cadre de ses missions d’autorité organisatrice de la distribution d’électricité et de gaz. Les 
données transmises par le Syndicat d’énergies à Energies Demain sont notamment des données des 
concessionnaires Enedis et GRDF collectées par le Syndicat d’énergies dans le cadre de l’exercice de ses 
missions de contrôle des concessions. La liste détaillée des données est attachée en annexe de cette 
convention.

Energies Demain s’engage à ne pas utiliser ni divulguer les données transmises par le Syndicat d’énergie à 
un tiers, et à ne pas les employer à d’autres fin que le présent projet. Energies Demain s’engage à ne 
conserver les données que le temps de la contractualisation, de manière sécurisée, et à les supprimer 
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définitivement en cas de non-reconduction du contrat. 

Dans le cadre de la mise à disposition des données de contrôle de concession par le Syndicat d’énergie, 
Energies Demain remplit et signe les actes d’engagements relatifs aux conditions d’utilisation des données 
issues des concessionnaires par un prestataire extérieur. Ces actes d’engagements sont annexés à la 
présente convention.

Article 4 : Modalités financières

La présente convention est conclue sans flux financiers entre les Parties. Chaque Partie assure la prise en 
charge des coûts financiers qui lui sont propres notamment les frais de développement. 

Article 5 : Communication

Energies Demain s’engage à valoriser le concours du Syndicat d’énergies, notamment par des opérations 
de communication externe ayant trait au développement du projet prévu dans le cadre de cette convention, 
selon les modalités suivantes : 

∑ Après accord du Syndicat d’énergie, intégration, de façon lisible et apparente, du logo du Syndicat 
d’énergies sur les supports de communication (affiches, dossiers de presse, panneaux 
d’exposition, site internet, …).

∑ Invitation des représentants du Syndicat d’énergies aux opérations de communication en lien avec 
la présente convention.

Energies Demain s’interdit d’utiliser son image et celle de la collectivité dans tout domaine pouvant nuire à 
l’ordre public, aux bonnes mœurs et à l’image du Syndicat d’énergies.

Article 6 : Litiges

En cas de litige relatif à l’exécution et/ou l’interprétation de la présente convention, les parties s’engagent 
à rechercher une solution amiable.

A défaut d’accord dans un délai de deux mois, l’une ou l’autre des parties pourra procéder à la résiliation 
de la convention selon les modalités prévues à l’article 7 de la présente convention.

Article 7 : Résiliation

La résiliation de la présente convention pourra être notifiée par l’une ou l’autre des parties par lettre 
recommandée avec accusé de réception un (1) mois avant la date de résiliation souhaitée.
La résiliation n’ouvrira droit au versement d’aucune indemnité ou dommages et intérêts au bénéfice de 
l’une ou de l’autre partie.

Fait en trois exemplaires originaux à Caen, le 

Pour Le Syndicat d’énergies,
La Présidente

Pour Energies Demain,
Le …
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Annexe 1 : Données relatives aux réseaux d’électricité

Les données nécessaires pour alimenter l’outil sont de deux types différents :
∑ Les fichiers Excel transmis par le concessionnaire dans le cadre du contrôle de concession ;
∑ Les données géographiques moyenne échelle (au format Shapefile) également transmises par 

Enedis.

1.1. Fichiers Excel transmis dans le cadre du contrôle de concession

1.1.1. Liste des communes de la concession
Une ligne par commune
Colonne Type de 

données
Unité Commentaire

Code INSEE 5 caractères Code INSEE de la commune. En règle générale 5 chiffres, sauf 
pour la Corse

Nom 
commune

Texte Nom de la commune

Régime FACE Texte Rural ou Urbain

1.1.2. CTL-OHTA-001 – onglet « Données 1 » (anciennement ETRES 02) : liste des 
postes sources alimentant la concession

Ce tableau établit la liste des postes sources qui alimentent la concession, y compris ceux situés en-dehors 
de celle-ci.
Une ligne par poste source
Colonne Type de 

données
Unité Commentaire

Code GDO 5 caractères Identifiant unique, en général une abréviation du nom 
du poste source

Nom Texte Nom complet du poste source
Code INSEE 5 caractères Code INSEE de la commune dans laquelle est située le 

poste source ; en général 5 chiffres, sauf pour la Corse
Nom commune Texte Nom de la commune dans laquelle est située le poste 

source
Poste Source situé sur la 
concession (Oui/Non)

Texte Oui ou non

Puissance installée Nombre MVA Puissance installée des transformateurs HTB/HTA du 
poste source

1.1.3. CTL-OHTA-001 – onglet « Données 2 » (anciennement ETRES 02 bis) : liste 
des transformateurs HTB/HTA alimentant la concession

Ce tableau établit la liste des transformateurs HTB/HTA qui alimentent la concession, y compris ceux situés 
en-dehors de celle-ci.
Une ligne par transformateur HTB/HTA
Colonne Type de 

données
Unité Commentaire

Code GDO poste 
source

5 caractères Code GDO du poste source dans lequel est situé le 
transformateur

Nom du poste source Texte Nom complet du poste source dans lequel est situé le 
transformateur

Code INSEE du poste 
source

5 caractères Code INSEE de la commune dans laquelle est située le 
poste source du transformateur ; en général 5 chiffres, sauf 
pour la Corse

Nom commune du 
poste source

Texte Nom de la commune dans laquelle est située le poste 
source dans lequel est situé le transformateur

N° de 
transformateur

Nombre 
entier

Numéro du transformateur (pour pouvoir distinguer les 
différents transformateurs HTB/HTA situés dans un même 
poste source)
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Colonne Type de 
données

Unité Commentaire

Tension primaire Nombre kV Tension primaire (HTB) du transformateur
Tension secondaire Nombre kV Tension secondaire (HTA) du transformateur
Puissance installée Nombre MVA Puissance installée du transformateur
P_TMB HTA du 
transformateur

Nombre kW Puissance TMB du transformateur

1.1.4. CTL-OHTA-015 : Liste des postes de répartition HTA/HTA (auto-
transformateurs) de la concession

Ce tableau établit la liste des postes de répartition HTA/HTA de la concession, qui sont considérés comme 
des postes sources (HTB/HTA) en termes d’exploitation mais qui sont en fait alimentés en HTA par un 
« vrai » poste source.
Une ligne par poste HTA/HTA
Colonne Type de 

données
Unité Commentaire

Code GDO poste 
source alimentant

5 caractères Code GDO du « vrai » poste source qui alimente le poste 
HTA/HTA

Nom du poste source 
alimentant

Texte Nom complet du « vrai » poste source qui alimente le 
poste HTA/HTA

Code GDO Départ HTA 
alimentant

10 
caractères

Code GDO du départ HTA qui alimente le poste HTA/HTA

Nom Départ HTA 
alimentant

Texte Nom du départ HTA qui alimente le poste HTA/HTA

Code INSEE 5 caractères Code INSEE de la commune d’implantation du 
transformateur HTA/HTA ; généralement 5 chiffres, sauf 
pour la Corse

Nom commune Texte Nom de la commune d’implantation du transformateur 
HTA/HTA ; généralement 5 chiffres, sauf pour la Corse

Année de construction Nombre 
entier

Année de construction du poste HTA/HTA

Puissance 
transformation

Nombre MVA Puissance du transformateur

Tension primaire Nombre KV Tension primaire (HTA) du transformateur
Tension secondaire Nombre KV Tension secondaire (HTA) du transformateur

1.1.5. CTL-OHTA-008 (anciennement ETRES 10) : synthèse des départs HTA 
alimentant la concession

Une ligne par départ HTA alimentant la concession
Colonne Type de 

données
Unité Commentaire

Code GDO poste 
source

5 caractères Identifiant unique du poste source 
alimentant le poste HTA/BT

Nom poste source Texte Nom complet du poste source alimentant 
le poste HTA/BT

Code GDO du départ 
HTA

10 
caractères

Identifiant unique du départ HTA 
alimentant le poste HTA/BT

Nom du départ HTA Texte Nom du départ HTA alimentant le poste 
HTA/BT

Chute de tension HTA 
maximale

Nombre % de la tension 
d’exploitation

Chute de tension maximale mesurée sur 
le départ HTA

Puissance calculée
TMB

Nombre kW Puissance calculée TMB du départ HTA

Longueur totale HTA Nombre Mètres Longueur totale du départ HTA
Longueur aérien nu Nombre Mètres Longueur aérien nu du départ HTA
Longueur aérien nu 
faible section

Nombre Mètres Longueur aérien nu faible section du 
départ HTA

Longueur souterrain Nombre Mètres Longueur souterrain du départ HTA
Typologie du départ Une lettre S = plus de 95% souterrain
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Colonne Type de 
données

Unité Commentaire

A = plus de 95% aérien
M (mixte) sinon

Nombre d’OMT hors 
bouclage

Nombre Nombre d’organes de manœuvre 
télécommandés, hors bouclage

Nombre d’OMT de 
bouclage

Nombre Nombre d’organes de manœuvre 
télécommandés, bouclage

Nombre de postes 
HTA/BT

Nombre Nombre de postes HTA/BT du départ

Nombre d’usagers BT
du départ

Nombre Nombre de clients BT alimentés par le 
départ HTA

Nombre d’usagers
HTA du départ

Nombre Nombre de clients HTA alimentés par le 
départ HTA

Nombre d’usagers Nombre Nombre total de clients alimentés par le 
départ HTA

1.1.6. CTL-OHTA-006 (anciennement ETRES 07) : inventaire technique des postes 
HTA/BT

Une ligne par poste HTA/BT
Colonne Type de 

données
Unité Commentaire

Code INSEE 5 caractères Code INSEE de la commune d’implantation du poste 
HTA/BT ; généralement 5 chiffres, sauf pour la 
Corse

Nom commune Texte Nom de la commune dans laquelle est située le 
poste source

Code GDO poste source 5 caractères Identifiant unique du poste source alimentant le 
poste HTA/BT

Nom poste source Texte Nom complet du poste source alimentant le poste 
HTA/BT

Code GDO du départ HTA 10 
caractères

Identifiant unique du départ HTA alimentant le poste 
HTA/BT

Nom du départ HTA Texte Nom du départ HTA alimentant le poste HTA/BT
Code GDO du poste HTA/BT 10 

caractères
Identifiant unique du poste HTA/BT

Nom du poste HTA/BT Texte Nom du poste HTA/BT
Code fonction 2 caractères DP, MX, etc.
Libellé fonction Texte Distribution Publique, Mixte, Client HTA, etc.
Type de poste Texte H61, Cabine Haute, Rural Compact, etc.
Année de construction Nombre 

entier
Année de mise en service du poste HTA/BT

Nombre de clients BT du 
poste HTA

Nombre Nombre de clients BT du poste HTA

Prod BT - Nombre de 
producteurs

Nombre Nombre de producteurs BT

Nombre de clients HTA du 
poste HTA

Nombre Nombre de clients HTA du poste HTA

Prod HTA - Nombre de 
producteurs

Nombre Nombre de producteurs HTA

Modification de la puissance 
du poste dans l'année

Texte Oui ou non

1.1.7. CTL-OHTA-007 (anciennement ETRES 09) : chute de tension HTA au droit de 
chaque poste HTA/BT

Une ligne par poste HTA/BT
Colonne Type de 

données
Unité Commentaire

Code INSEE 5 caractères Code INSEE de la commune d’implantation du poste 
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Colonne Type de 
données

Unité Commentaire

HTA/BT ; généralement 5 chiffres, sauf pour la Corse
Nom commune Texte Nom de la commune dans laquelle est située le 

poste source
Code GDO poste 
source

5 caractères Identifiant unique du poste source alimentant le 
poste HTA/BT

Nom poste source Texte Nom complet du poste source alimentant le poste 
HTA/BT

Code GDO du 
départ HTA

10 
caractères

Identifiant unique du départ HTA alimentant le poste 
HTA/BT

Nom du départ 
HTA

Texte Nom du départ HTA alimentant le poste HTA/BT

Code GDO du 
poste HTA/BT

10 
caractères

Identifiant unique du poste HTA/BT

Nom du poste 
HTA/BT

Texte Nom du poste HTA/BT

Libellé fonction Texte Distribution Publique, Mixte, Client HTA, etc.
Code type de 
poste

2 caractères Code à 2 caractères pour indiquer l’information 
contenue dans la prochaine colonne

Tension 
exploitation

Nombre Tension primaire (HTA) du poste

Chute de tension 
HTA

Nombre % de la 
tension 
primaire

Chute de tension HTA au droit du poste HTA/BT

PCC Tri Nombre kWA Puissance de court-circuit en triphasé

1.1.8. CTL-OHTA-014 (anciennement ETTRANS 01) : inventaire technique des 
transformateurs HTA/BT

Une ligne par transformateur HTA/BT
Colonne Type de 

données
Unité Commentaire

Code INSEE 5 caractères Code INSEE de la commune d’implantation du poste 
HTA/BT ; généralement 5 chiffres, sauf pour la Corse

Nom commune Texte Nom de la commune dans laquelle est située le poste 
source

Code GDO du 
poste HTA/BT

10 caractères Identifiant unique du poste HTA/BT

Nom du poste 
HTA/BT

Texte Nom du poste HTA/BT

Type de local du TR Jusqu’à 3 
caractères

Code du type de local du transformateur (cf. onglet 
« codification » pour libellé)

Année de 
fabrication

Nombre entier Année de fabrication du transformateur HTA/BT

Tension primaire Nombre kV Tension primaire (HTA) du transformateur HTA/BT
Tension 
secondaire

Nombre V Tension secondaire (BT) du transformateur HTA/BT

Puissance 
assignée

Nombre kVA Puissance installée (kVA) du transformateur

1.1.9. CTL-CTBT-003 (anciennement ETQUAL 03) : données de chute de tension 
sur les départs BT

Une ligne par départ BT
Colonne Type de 

données
Unité Commentaire

Code INSEE 5 caractères Code INSEE de la commune d’implantation 
du poste HTA/BT ; généralement 5 chiffres, 
sauf pour la Corse

Nom commune Texte Nom de la commune dans laquelle est 
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Colonne Type de 
données

Unité Commentaire

située le poste source
Code FACE 1 lettre Régime FACE de la commune (R = Rurale ou 

U = Urbaine)
Code GDO poste source 5 caractères Identifiant unique du poste source 

alimentant le poste HTA/BT
Nom poste source Texte Nom complet du poste source alimentant le 

poste HTA/BT
Code GDO du départ 
HTA

10 
caractères

Identifiant unique du départ HTA alimentant 
le poste HTA/BT

Nom du départ HTA Texte Nom du départ HTA alimentant le poste 
HTA/BT

Code GDO du poste 
HTA/BT

10 
caractères

Identifiant unique du poste HTA/BT

Nom du poste HTA/BT Texte Nom du poste HTA/BT
Libellé fonction Texte Distribution Publique, Mixte, Client HTA, etc.
Libellé Type de poste Texte H61, Cabine Haute, Rural Compact, etc.
Code GDO du dipôle 
source

10 
caractères

Identifiant unique du dipôle source 
alimentant le départ BT

Puissance installée 
transfo

Nombre kVA Puissance installée du transformateur 
HTA/BT qui alimente le départ BT

Charge du transfo Nombre % de la puissance 
installée

Coefficient d’utilisation du transformateur 
HTA/BT

Code GDO du départ BT 10 
caractères

Identifiant unique du départ BT

Nom Départ BT Texte Nom du départ BT quand existant
Longueur totale des 
tronçons

Nombre mètres Longueur totale des tronçons du départ BT

Part tronçons aériens 
nus

Nombre % de la longueur 
totale

Part des tronçons aériens nus du départ BT

Part tronçons aériens 
torsadés

Nombre % de la longueur 
totale

Part des tronçons aériens torsadés du 
départ BT

Longueur des tronçons 
faible section aérienne

Nombre mètres Longueurs des tronçons aériens nus de 
faible section

Nombre total de clients
BT

Nombre Nombre total de clients (BT) du départ BT

Nombre clients 
> 36 kVA

Nombre Nombre total de clients BT > 36 kVA du 
départ BT

Nb clients monophasés Nombre Nombre de clients en monophasé
Puissance max 
transitée en tête de 
départ

Nombre kW ou kVA (à 
préciser)

Puissance transitée en pointe en tête du 
départ BT

Nombre de CMA Nombre Nombre de clients mal alimentés
Nombre de CBA Nombre Nombre de clients bien alimentés
Coefficient I en tête de 
départ

Nombre % de l’intensité 
max

Rapport entre l’intensité en tête de départ 
et l’intensité maximale admissible en tête 
de départ

Charge du tronçon le 
plus chargé hiver

Nombre % Charge du tronçon le plus chargé hiver

Chute de tension 
maximale admissible

Nombre % de la tension 
d’exploitation

Chute de tension maximale admissible 
(transfo + ligne) pour que tout le départ soit 
bien alimenté

Chute de tension 
transfo

Nombre % de la tension 
d’exploitation

Chute de tension dans le transformateur 
HTA/BT

Chute de tension 
départ

Nombre % de la tension 
d’exploitation

Chute de tension sur le départ BT

Chute de tension totale Nombre % de la tension 
d’exploitation

Chute de tension totale (transfo + ligne)

Longueurs mal Nombre Mètres Longueurs mal alimentées
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Colonne Type de 
données

Unité Commentaire

alimentées
Nombre de producteurs 
du départ

Nombre Nombre de producteurs du départ
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1.2. Données géographiques moyenne échelle au format Shapefile
Toutes les données géographiques sont demandées au format Shapefile, en précisant le système de 
cordonnées de référence (SCR) utilisé si celui-ci n’est pas le système Lambert-93 (EPSG:2154).

Le détail des caractéristiques techniques des données cartographiques du réseau de distribution publique 
d’électricité listées ci-dessous a été communiqué par courriel du 1er aout 2025 à Energie Demain par le 
SDEC ENERGIE via la convention relative à la cartographie à moyenne échelle des ouvrages du réseau 
public de distribution de la concession du SDEC ENERGIE signée le 22 décembre 2022.

1.2.1. Postes sources
Une entité par poste source alimentant la concession  Type de géométrie : Point, situé à l’emplacement du 
poste source.
Colonne Type de 

données
Unité Commentaire

Nom 5 caractères Identifiant unique du poste source (Code GDO)
Code INSEE 5 caractères Code INSEE de la commune dans laquelle est situé le poste 

source. En général 5 chiffres, sauf en Corse
Nom commune Texte Nom de la commune dans laquelle est situé le poste source
Puissance 
installée

Nombre MVA Puissance installée des transformateurs HTB/HTA du poste 
source

1.2.2. Départs HTA
Une entité par départ HTA alimentant la concession (y compris les départs dont le début est à l’extérieur de 
la concession). Type de géométrie : Point, situé en tête du départ HTA.
Colonne Type de 

données
Unité Commentaire

Code GDO 10 
caractères

Identifiant unique du départ HTA

Code INSEE 5 caractères Code INSEE de la commune dans laquelle est 
situé le début du départ HTA. En général 5 
chiffres, sauf en Corse

Nom 
commune

Texte Nom de la commune dans laquelle est situé le 
début du départ HTA

Nom départ Texte Nom du départ HTA
Part PC

Nombre
% de la longueur totale 
des tronçons du départ 
HTA

Parts des différents types d’isolants (papier, 
synthétique, etc.) dans la longueur des tronçons 
du départ HTA.

Part PM
Part PP
Part PU
Part S3
Part S6
Part SC
Part SE
Part SO
Part SR

1.2.3. Tronçons HTA
Une entité par tronçon de réseau HTA, toutes technologies (aérien nu/torsadé/souterrain/galerie). Type de 
géométrie : Ligne/polyligne.
Colonne Type de 

données
Unité Commentaire

Code GDO du 
départ HTA

10 caractères Code GDO du départ HTA dont fait partie le tronçon.

Nom du départ HTA Texte Nom du départ HTA dont fait partie le tronçon.
Section nombre mm² Section du câble
Nature met 2 lettres Code du métal conducteur du câble : AL, AM, CU, etc.
Isolant 2 lettres Code de l’isolant du câble : S3, S6, etc.(uniquement pour 

tronçons HTA en souterrain)
Date de 
construction

Date Date de construction du tronçon
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Colonne Type de 
données

Unité Commentaire

PDV Indique si le tronçon a fait l’objet d’une opération de 
prolongation de durée de vie (PDV) ou non.

Type de ligne Texte Technologie du tronçon : aérien (= aérien nu), torsadé, 
souterrain ou galerie

1.2.4. Postes HTA/BT
Une entité par poste de distribution publique HTA/BT, y compris les postes Client HTA et les postes de 
répartition. Type de géométrie : Point à l’emplacement du poste.
Colonne Type de 

données
Unité Commentaire

Code GDO 10 caractères Code GDO (identifiant unique) du poste HTA/BT.
Date de construction Date Date de construction du poste
Fonction du poste Texte Fonction : Distribution publique, mixte, client HTA, 

production
Code INSEE 5 caractères Code INSEE de la commune dans laquelle est situé 

le poste.
Nom du poste Texte Nom du poste HTA/BT
Nombre de clients BT INF 
36

Nombre Nombre de clients en soutirage <= 36 kVA

Nombre de clients BT SUP 
36

Nombre Nombre de clients en soutirage > 36 kVA

Nombre de producteurs BT 
INF 36

Nombre Nombre de clients en injection <= 36 kVA

Nombre de producteurs BT 
SUP 36

Nombre Nombre de clients en injection > 36 kVA

Nombre de producteurs BT Nombre Nombre de clients en injection
Nombre de transformateurs Nombre Nombre de transformateurs HTA/BT dans le poste
Puissance installée Nombre kVA Puissance installée des transformateurs HTA/BT 
Type de poste Texte Type de poste : Cabine haute, H61, rural compact, 

etc.
Type de producteurs BT Texte Type de production BT (photovoltaïque, éolien, etc.) 

injectant sur le poste 
Type de producteurs HTA Texte Type de production HTA (photovoltaïque, éolien, etc.) 

injectant sur le poste

1.2.5. Dipôles source BT
Une entité par dipôle source BT. Type de géométrie : Point à l’emplacement du dipôle source BT.
Colonne Type de 

données
Unité Commentaire

Code GDO 10 
caractères

Code GDO (identifiant unique) du dipôle source 
BT.

Coefficient 
d’utilisation

Nombre % de la puissance 
assignée

Coefficient d’utilisation du dipôle

Code INSEE 5 
caractères

Code INSEE de la commune dans laquelle est 
situé le dipôle source BT.

Nom 
commune

Texte Nom de la commune dans laquelle est situé le 
dipôle source BT.

Part CPI AL

Nombre
% de la longueur totale 
des tronçons BT 
alimentés par le dipôle

Part des tronçons BT alimentés par le dipôle 
source qui sont isolés en technologie CPI, datés à 
1946 dans l’inventaire technique, ou isolés en 
Neutre Périphérique.

Part CPI CU
Part 1946 AL
Part 1946 CU
Part NP
Part autres

1.2.6. Départs BT
Une entité par départ BT. Type de géométrie : Point à l’emplacement du début du départ BT.
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Colonne Type de 
données

Unité Commentaire

Code GDO 10 
caractères

Code GDO (identifiant unique) du départ 
BT

Intensité max Nombre % de l’intensité maximale 
admissible en tête de 
départ

Intensité maximale sur le départ BT, 
exprimé en pourcentage de l’intensité 
maximale admissible

Chute de tension 
maximale ligne

Nombre % de la tension 
d’exploitation

Chute de tension maximale sur le départ 
BT

Chute de tension 
totale

Nombre % de la tension 
d’exploitation

Chute de tension totale (transfo + ligne)

Pmax admissible 
en tête de départ

Nombre kW ou kVA (préciser) Puissance maximale admissible en tête 
de départ BT

Longueur totale Nombre mètres Longueur totale des tronçons du départ 
BT

Code INSEE 5 caractères Code INSEE de la commune dans 
laquelle est situé le départ BT.

Nom commune Texte Nom de la commune dans laquelle est 
situé le départ BT.

1.2.7. Tronçons BT
Une entité par tronçon BT, toutes technologies (aérien nu/torsadé/souterrain). Type de géométrie : 
Ligne/polyligne.
Colonne Type de 

données
Unité Commentaire

Code GDO départ 
BT

10 caractères Code GDO du départ BT auquel appartient le tronçon

Date de 
construction

date Date de construction du tronçon BT

Type de ligne texte Aérien (= aérien nu), torsadé, souterrain ou galerie
Nature met 2 caractères Code du métal du câble : CU, AL, AM, etc.
Section Nombre mm² Section du câble
Code INSEE 5 caractères Code INSEE de la commune dans laquelle est situé le 

tronçon BT
Nom commune Texte Nom de la commune dans laquelle est situé le tronçon BT
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Annexe 2 : Données relatives aux Réseaux de gaz

2.1. Ouvrages des concessions gaz naturel (GRDF) :

1.2.1. Fichier « ouvrages-reseau-inventaire-des-canalisations » :

Année
Code 
INSEE Commune

Matière 
de 

l’ouvrage

Niveau 
de 

pression

Diamètre 
intérieur 
en mm

Diamètre 
extérieur 

nomenclature 
immo

Année de 
mise en
service

Longueur 
installée 

en m

N° de 
contrat EPCI

1.2.2. Fichier « Linéaire canas_bchts » :

Code 
INSEE

Nom de la 
commune

Niveau de 
pression

Fonction 
réseau

État de 
service

Matièr
e

Diamètre 
interne 
[mm]

État de 
service 
depuis

Longueur 
posée

1.2.3. Fichier « ouvrages-reseau-inventaire-des-postes-de-distribution-reseau-
gaz » :

IN
SE
E

Com
mune

Année du 
CRAC

Identifiant 
ouvrage

N° de 
rue

R
u
e

Type de 
poste

Nombre de lignes 
de l’ouvrage

Pression amont 
de l’ouvrage

Pression aval 
de l’ouvrage

Année mes de 
l’ouvrage

Débit 
nominal 
nm3/h

Type réseau 
alimenté

Ouvrage télé 
exploité

Technologie de 
transmission

Année MES de 
la télé 

exploitation

N° de 
contrat EPCI

1.2.4. Fichier « ouvrages-collectifs-inventaire-des-branchements-collectifs ») :

Cod
e 

INS
EE

Co
mm
une

Anné
e du 
CRAC

Type 
de 

l’ouvra
ge

Identifiant du 
branchement 
collectif BRC

N° 
de 
rue

R
u
e

Régime de 
concession 

ouvrage

Pression 
de 

l’ouvrag
e

Matière 
de 

l’ouvrag
e

Année 
MES de 

l’ouvrage

Ouvrage 
équipé 

d’un PBDI

N° 
de 

contr
at

1.2.5. Fichier « ouvrages-collectifs-inventaire-des-conduites-dimmeuble » :

Code 
INSEE

Comm
une

Année 
du CRAC

Type de 
l’ouvrage

Identifiant du 
branchement 
collectif BRC

Identifiant de 
l’ouvrage

N° de 
rue Rue

Régime de 
concession de 

l’ouvrage

Pression 
de 

l’ouvrage

Matière de 
l’ouvrage 

acier

Matière de 
l’ouvrage 

cuivre

Matière de 
l’ouvrage 

PE

Matière de 
l’ouvrage 

plomb

Matière de 
l’ouvrage 

autre

Année 
MES de 

l’ouvrage

N° de 
contrat

EPCI

1.2.6. Fichier « ouvrages-collectifs-inventaire-des-conduites-montantes » :

Code 
INSEE

Com
mune

Année du 
CRAC

Type de 
l’ouvrage

Identifiant du 
branchement collectif 

BRC

Identifiant de 
l’ouvrage

N° de 
rue

R
u
e

Régime de 
concession 

ouvrage

Pression 
de 

l’ouvrage

Matière de 
l’ouvrage 

acier

Matière de 
l’ouvrage 

cuivre

Matière de 
l’ouvrage 

PE

Matière de 
l’ouvrage 

plomb

Matière de 
l’ouvrage 

autre

Année 
MES de 

l’ouvrage

N° de 
contrat

EPCI
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1.2.7. Fichier « ouvrages-collectifs-inventaire-des-branchements-particuliers » :

Code 
INSEE

Com
mune

Année du 
CRAC

Type de 
l’ouvrage

Identifiant du 
branchement collectif 

BRC

Identifiant de 
l’ouvrage

N° de 
rue

R
u
e

Régime de 
concession 

ouvrage

Pression 
de 

l’ouvrage

Matière de 
l’ouvrage 

acier

Matière de 
l’ouvrage 

cuivre

Matière de 
l’ouvrage 

PE

Matière de 
l’ouvrage 

plomb

Matière de 
l’ouvrage 

autre

Nb 
ouvrage

s

N° de
contrat EPCI

1.2.8. Fichier « ouvrages-collectifs-inventaire-des-nourrices-de-compteurs » :

Code 
INSEE

Com
mune

Année du 
CRAC

Type de 
l’ouvrage

Identifiant du 
branchement collectif 

BRC

Identifiant de 
l’ouvrage

N° de 
rue

R
u
e

Régime de 
concession 

ouvrage

Pression 
de 

l’ouvrage

Matière de 
l’ouvrage 

acier

Matière de 
l’ouvrage 

cuivre

Matière de 
l’ouvrage 

PE

Matière de 
l’ouvrage 

plomb

Matière de 
l’ouvrage 

autre

Année 
de MES 

de 
l’ouvrag

e

N° de 
contrat EPCI

1.2.9. Fichier « ouvrages-collectifs-inventaire-des-tiges-cuisine » :

Code 
INSEE

Com
mune

Année du 
CRAC

Type de 
l’ouvrage

Identifiant du 
branchement collectif 

BRC

Identifiant de 
l’ouvrage

N° de 
rue

R
u
e

Régime de 
concession 

ouvrage

Pression 
de 

l’ouvrage

Matière de 
l’ouvrage 

acier

Matière de 
l’ouvrage 

cuivre

Matière de 
l’ouvrage 

PE

Matière de 
l’ouvrage 

plomb

Matière de 
l’ouvrage 

autre

Année 
de MES 

de 
l’ouvrag

e

N° de 
contrat EPCI

1.2.10. Fichier « ouvrages-collectifs-inventaires-des-conduites-de-
coursives » :

Code 
INSEE

Com
mune

Année du 
CRAC

Type de 
l’ouvrage

Identifiant du 
branchement collectif 

BRC

Identifiant de 
l’ouvrage

N° de 
rue

R
u
e

Régime de 
concession 

ouvrage

Pression de 
l’ouvrage

Matière de 
l’ouvrage acier

Matière de 
l’ouvrage cuivre

Matière de 
l’ouvrage PE

Matière de 
l’ouvrage plomb

Matière de 
l’ouvrage autre

N° de 
contra

t

EPC
I

1.2.11. Fichier « ouvrages-reseau-inventaire-des-robinets-de-reseau » :

Année 
du CRAC

Code 
INSEE

Com
mune

Identifiant 
ouvrage

N° 
de 
rue

R
u
e

Robinet utile à 
l’exploitation

Pression 
réseau

Matière 
robinet

Robinet 
de purge

Année 
MES

N° de 
contrat

E
P
CI

1.2.12. Fichier « compteurs-inventaire-des-compteurs » :

Code 
INSEE

Comm
une

Année du 
CRAC

Application du 
relevé QE sam

Type de 
compteur

Calibre du 
compteur

Libellé calibre du 
compteur

Technologie du 
compteur
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Compteur 
propriété 
du client

Nature 
du gaz

Compteur 
actif/inact

if

Année de 
production du 

compteur

Nb de 
compteur

s

Nb de 
compteurs télé-

relevés

Nb de 
compteurs 

inaccessibles

N° de 
contra

t

EPC
I
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2.2. Données cartographiques :

Le détail des caractéristiques techniques des données cartographiques du réseau de distribution publique 
de gaz naturel listées ci-dessous a été communiqué par courriel du 1er aout 2025 à Energie Demain par le 
SDEC ENERGIE via la Convention de mise à disposition des données numériques géoréférencées relative à 
la représentation à Moyenne Échelle des ouvrages de distribution publique de gaz naturel signée le 23 
décembre 2024.
Cf. convention « CO_GRDF_Convention cart ME visée préfecture_2024-12-31 »

1.2.1. Table CONDUITES DE DISTRIBUTION

Champs attributaires Description Type
insee Code Insee de la commune texte
commune Nom de la commune texte
pression Niveau de pression texte
etat Etat de la conduite : en service texte
annee_pose Année de pose de la conduite entier
matière Matière de la conduite texte
diamètre Diamètre en mm entier

1.2.2. Table ROBINETS UTILES

Champs attributaires Description Type
insee Code Insee de la commune texte
commune Nom de la commune texte
fonction Fonction du robinet entier

1.2.3. Table BRANCHEMENTS

Champs attributaires Description Type
insee Code Insee de la commune texte
commune Nom de la commune texte
etat Etat du branchement : en service texte

1.2.4. Table POSTE DE LIVRAISON

Champs attributaires Description Type
insee Code Insee de la commune texte
commune Nom de la commune texte
fonction Fonction du poste de livraison entier
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Annexe 3 : Actes d’engagement relatifs aux conditions d’utilisation des données des 
concessionnaires

CONDITIONS D'UTILISATION DES DONNÉES NUMÉRIQUES GÉOGRAPHIQUES ISSUES DE LA BASE DE 
DONNÉES DU CONCESSIONNAIRE ENEDIS

PAR UN PRESTATAIRE DE SERVICE

Les fichiers informatiques de données géographiques numériques définies ci-avant à l’annexe 1.2 de la 
présente convention sont issus de la Base de Données d’Enedis.

Ils sont mis à la disposition par du SDEC ÉNERGIE Esplanade Brillaud de Laujardière, ZAC de la Folie 
Couvrechef, Porte de l'Europe, CS 75046 - 14077 CAEN CEDEX 5

Ci-après désigné : « l’Autorité concédante »

À : Energies Demain_ dont le siège social est 8 rue Martel, 75010 Paris

Ci-après désigné : « le prestataire » 

Les spécifications techniques du fichier ont été communiquées par l’Autorité concédante au prestataire 
avant la signature du présent acte d'engagement.

Ces fichiers sont communiqués au prestataire en leur état de précision existant.

L’Autorité concédante ne garantit en aucune façon la fiabilité et la précision desdits fichiers, le prestataire 
renonce par conséquent à tout recours fondé sur ce degré de précision ou de fiabilité. 

Le prestataire s'engage :
∑ à ne conserver les données, sous toute forme et sous tout support, pour autant que l'utilisation de 

ces données soit strictement liée à l'objet du contrat de prestations,
∑ à ne pas effectuer de traitement des informations transmises par le Concessionnaire qui aboutirait 

au non-respect des obligations spécifiques relatives à la confidentialité des ICS. 

Le prestataire s'interdit tout autre usage des données. 

Le prestataire s'interdit également toute divulgation, communication, mise à disposition de ces données à 
des tiers, sous toute forme et pour quelque motif que ce soit, sans l'autorisation expresse de l’Autorité 
concédante commanditaire (ou Enedis).

Le prestataire s'engage à détruire les données qu'il n'aurait pas eu à restituer à l’Autorité concédante 
(ou Enedis) pour quelque motif que ce soit, dans le cadre de l'exécution du contrat de prestation.

Fait à ________________________________, le ____________ 

(Qualité du prestataire pour une personne morale)

L’Autorité concédante tiendra à la disposition d’Enedis une copie de cet acte d'engagement signé avant 
toute mise à disposition des données numériques au prestataire. 



Page 20 sur 20

Lettre d’engagement pour travaux réalisés par un prestataire sur les
Données numériques de représentation des ouvrages RÉSEAU GAZ

Le SDEC ÉNERGIE adresse à GRDF une copie de cette lettre d'engagement signée avant toute mise à 
disposition des données numériques au prestataire.

CONDITIONS D'UTILISATION PAR UN PRESTATAIRE DE SERVICE
DES DONNÉES NUMÉRISÉES DE RÉSEAUX ISSUES DE LA CARTOGRAPHIE DE GRDF

Les fichiers informatiques de données numérisées des réseaux de distribution de gaz défini ci-avant à 
l’annexe 2.2 de la présente convention contient des informations issues de la cartographie Moyenne 
Échelle de GRDF.

Ils sont mis à la disposition par le SDEC ÉNERGIE Esplanade Brillaud de Laujardière, ZAC de la Folie 
Couvrechef, Porte de l'Europe, CS 75046 - 14077 CAEN CEDEX 5
Ci-après désigné « l’Utilisateur »

À : Energies Demain_ dont le siège social est 8 rue Martel, 75010 Paris
Ci-après désigné « le Prestataire »

aux fins de mise à jour ou de gestion d’un SIG pour le compte de l’Utilisateur.
Les spécifications techniques des fichiers ont été communiquées au Prestataire avant la signature du 
présent engagement. Ces fichiers sont communiqués au Prestataire en leur état de précision existant.
L’Utilisateur ne garantit en aucune façon la fiabilité, la précision, la symbolique ou l’exhaustivité desdits
fichiers, le Prestataire renonce par conséquent à tout recours fondé sur la précision, la fiabilité, la 
symbolique ou l’exhaustivité des données qui ne sont fournies qu’à titre informatif.
Le Prestataire reconnait qu’aucun droit ne lui est transféré ou concédé sur le fichier par les présentes. 
Outre ce qui est nécessaire à l’exécution de sa mission et pour le temps imparti, le Prestataire s'engage à 
ne pas conserver les données, et ce, quels qu’en soient la forme ou le support.
Le Prestataire s'interdit toute divulgation, communication, reproduction ou copie de ces données à 
destination de tiers, sous toute forme et pour quelque motif que ce soit, sans l'autorisation expresse de 
l’Utilisateur.
Le Prestataire reconnaît avoir été informé qu’en cas de violation d’une obligation de la présente lettre 
d’engagement, sa responsabilité peut, le cas échéant, être engagée par l’Utilisateur.

Fait à________________________________, le ____________
Signataire :
Fonction :
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Annexe 3

AVENANT 2 A LA
CONVENTION DEPARTEMENTALE DE PARTENARIAT 

POUR LA GESTION DU DISPOSITIF SOLIDARITE
ENERGIE DU FONDS DE SOLIDARITE POUR LE

LOGEMENT
2023-2025

ENTRE :

Le Département du Calvados, 9 rue Saint-Laurent BP 20520- 14035 Caen cedex 1, représenté par Monsieur 
Jean-Léonce DUPONT, Président du conseil départemental, dûment habilité à signer le présent avenant à la
convention, par délibération de la commission permanente du conseil départemental du 13 octobre 2025.

Ci-après désigné : « le Département », 

D'une part,

ET :

Le SDEC ENERGIE-Syndicat Intercommunal d'Energie du CALVADOS, autorité organisatrice du service public de
distribution d'électricité et de gaz, représenté par sa Présidente Madame Catherine GOURNEY-LECONTE
dûment habilitée par la délibération du Bureau Syndical en date du 26 septembre 2025 faisant élection de
domicile au siège du Syndicat, Esplanade Brillaud de Laujardière — BP 75046 — 14075 CAEN Cedex 5.

Ci-après désigné : « SDEC ENERGIE », 

D'autre part,

Considérant les dispositions suivantes :

Vu le code de l'énergie et ses textes d'applications,

Vu la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement, modifiée,

Vu la Ioi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, dite Ioi
« informatique et Libertés »,

Vu la Ioi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales transférant la gestion et le
financement de fonds de solidarité pour le logement aux Départements, notamment son article 65,

Vu la loi n° 2013-312 du 15 avril 2013 visant à préparer la transition vers un système énergétique sobre et 
portant diverses dispositions sur la tarification de l'eau et sur les éoliennes,

Vu la Ioi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové,
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Vu la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte, notamment 
son article 201,

Vu le décret n° 2005-212 du 2 mars 2005 relatif aux fonds de solidarité pour le logement,

Vu le décret n° 2008-780 du 13 août 2008 relatif à la procédure applicable en cas d'impayés des factures 
d'électricité, de gaz, de chaleur et d'eau,

Vu la convention départementale de partenariat pour la gestion du dispositif solidarité énergie du fonds de 
solidarité pour le logement 2023-2025 et son annexe 1,

Vu le règlement intérieur des fonds de solidarité pour le logement, énergie, eau, approuvé par la commission 
permanente du conseil départemental du 27 mars 2023, joint en annexe de cette convention,

Les articles de la convention pour la gestion du dispositif solidarité énergie du fonds de solidarité pour le 
logement 2023-2025 sont modifiés comme suit : 

Article 1- Modification de l’article 9.1 : Financement du FS2E (précédemment appelé FSE) par le SDEC 
ENERGIE pour l’année 2025

Après le dernier alinéa, l’article 9.1 est complété comme suit :

Le montant de la subvention du SDEC ENERGIE pour l’année 2025 sera déterminé sur présentation par le 
Département de :

─ Un bilan chiffré détaillé : montant des dépenses, montant des recettes, nombre d’aides par énergie et 
par fournisseur qu’il soit contributeur ou non au dispositif. Ces données seront arrêtées au 31 octobre 
2025,

─ Un état des dépenses projetées à fin 2025,

─ Un état des recettes connues à cette date (contribution des partenaires).

A l’examen de ces éléments, le SDEC ENERGIE déterminera le montant de sa subvention. Son montant ne pourra 
dépasser 40 000 €. 

La subvention sera versée en une fois courant décembre 2025.

Æ Sans transmission des éléments susmentionnés au 7 novembre 2025, le Département ne pourra 
prétendre à quelconque subvention pour l’année 2025 et sans aucune autre compensation.

Le montant et les modalités de versement de la subvention 2026 seront précisés par avenant au cours du 1er

semestre 2026, au regard des éléments de bilan de l’année 2025 et des recettes connues à cette échéance. 

Article 2 – Modification de l'article 13: Date d’effet et durée de la convention

L’article 13 de la convention est modifié comme suit :

La présente convention prend effet le 1er janvier 2023 pour une durée d’un an, renouvelée tacitement pour des 
durées identiques. La durée de la convention est limitée à 4 années, ce qui porte sa date d’achèvement au 31 
décembre 2026.

L’ensemble des autres clauses de la convention demeure inchangé.

Pour le SDEC ENERGIE
La Présidente du SDEC ENERGIE

Catherine GOURNEY-LECONTE

Pour le Département du Calvados
Le Président du conseil départemental

Jean-Léonce DUPONT
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COMMUNE LOCALISATION
DATE DE LA 

DEMANDE
PROJET A ALIMENTER SOLUTION TECHNIQUE

LONGUEUR 

EXTENSION RESEAU 

EN ML

EXTENSION

 en € HT
RENFORCEMENT en  € HT

AMAYE-SUR-ORNE AMAYE-SUR-ORNE 28/05/2025 Alimentation d'un bâtiment existant (12 kVA) Pose de 50 ml de réseau BT souterrain 50 7 659 € 0 €

BASLY BASLY 13/05/2024 Alimentation d'un lotissement privé de 5 lots (47kVA TRI)
EXTENSION : Pose de 10 ml de réseaux BT souterrains,

DESSERTE INTERIEURE : Pose de 65 ml
75 13 254 € 0 €

BAVENT BAVENT 10/04/2025
Alimentation de 6 bornes de recharge IRVE sur le site de la 

Pépinière BOTANIC (250 kVA)

RENFO HTA ET BT : Dépose PSSA 160 kVA et armoire HTA. Pose d'un PAC 4 

UF 400 kva et reprise réseaux BT existants

EXTENSION HTA ET BT : Création d'une boite de jonction HTA, pose de 20 ml 

HTA et de 60ml de réseau BT souterrains.

80 13 096 € 72 858 €

BONNEVILLE-SUR-TOUQUES
BONNEVILLE-SUR-

TOUQUES
27/05/2025 Alimentation d'un passage à niveau (12kVA) Pose de 40 ml de réseau BT souterrain 40 7 517 € 0 €

CAGNY CAGNY 18/02/2021
Desserte électrique intérieure d'un lotissement privé 

de 28 lots (175 kVA foisonnés) - Sous DTMO
Pose de 347 ml de réseau BT souterrain 347 39 323 € 0 €

CHOUAIN CHOUAIN 04/03/2025 Alimentation d'une maison individuelle Pose de 71 ml de réseau BT souterrain 71 9 822 € 0 €

COURVAUDON COURVAUDON 21/11/2024
Alimentation et desserte électrique intérieure d'un lotissement 

privé de 8 lots

RENFORCEMENT HTA/BT : Pose de 42 ml de réseau HTA. Création d'un PSSA 

160kVA. Pose de 42 ml de réseau BT souterrain et dépose H61

DESSERTE INTERIEURE :  Pose de 178 ml de réseau BT souterrain

178 16 624 € 29 480 €

CREULLY-SUR-SEULLES CREULLY 24/08/2023
Desserte électrique intérieure d'un lotissement privé 'LE GRAND 

CLOS 2 ' composé de 28 lots - Sous DTMO
Pose de 349 ml de réseau BT souterrain 349 40 059 € 0 €

CREULLY-SUR-SEULLES CREULLY 24/08/2023
Alimentation d'un futur lotissement privé 'LE GRAND CLOS 2 ' 

composé de 28 lots
Pose de 270 ml de réseau BT souterrain 270 36 422 € 0 €

CROUAY CROUAY 14/05/2025 Alimentation d'un bâtiment existant (12 kVA - Monophasé). Pose de 55 ml de réseau BT souterrain 55 8 174 € 0 €

DOZULE DOZULE 01/12/2023

Alimentation de 3 parcelles communales pour une caserne des 

pompiers (60 kVA), une gendarmerie (87 kVA) avec 6 habitations 

de fonction (56kVA) et une parcelle restant à la commune (12, kVA) 

+ armoire EP

EXTENSION DESSERTE BT : Pose de 115 ml de réseau BT souterrain,

EXTENSION GENIE CIVIL EP : Pose de 115 ml de fourreau EP avec la tresse 

de cuivre

115 18 625 € 0 €

FRENOUVILLE FRENOUVILLE 26/05/2025
Alimentation d'un ancien corps de ferme transformé en 

10 logements (76 kVA MONO foisonnés)
Pose de 128 ml de réseau BT souterrain 128 23 164 € 0 €

GRAINVILLE-SUR-ODON GRAINVILLE-SUR-ODON 04/02/2025
Alimentation et desserte intérieure d'un lotissement privé 

Rue de Carrouges" composé de 9 lots

EXTENSION : Pose de 20 ml de réseau BT souterrain

DESSERTE INTERIEURE : déroulage de 40 ml de réseau BT souterrain
60 13 477 € 0 €

HEROUVILLETTE HEROUVILLETTE 03/06/2025
Alimentation de deux nouveaux lots (+ 1 lot en prévision d'un 

déplacement d'ouvrage demandé).
Pose de 15 ml de réseau BT souterrain 15 4 054 € 0 €

LANGRUNE-SUR-MER LANGRUNE-SUR-MER 22/04/2025

Alimentation et desserte intérieure d'un futur local commercial 

communal pouvant recevoir 3 commerces et bureau de Comité des 

Fêtes/SG.

EXTENSION : pose de 305 ml de réseau BT souterrain

DESSERTE INTERIEURE :  pose de 42 ml de réseau BT souterrain
347 49 321 € 0 €

LE PRE-D'AUGE LE PRE-D'AUGE 16/07/2025 Alimentation d'un garage (12kVA) Pose de 98 ml de réseau BT souterrain 98 12 603 € 0 €

MÉZIDON VALLÉE D'AUGE MEZIDON-CANON 29/05/2024
Alimentation d'un lotissement communal d'habitation de 3 lots 

(3x12 kVA MONO)
Pose de 90 ml de réseau BT souterrain 90 13 931 € 0 €

NOUES DE SIENNE COURSON 26/04/2023
Alimentation d'une nouvelle maison d'habitation (12 kVA - 

Monophasé).
Pose de 100 ml de réseau BT souterrain 100 12 809 € 0 €

RACCORDEMENT AU RESEAU DE DISTRIBUTION ELECTRIQUE 

PROGRAMME 2025 : 6ème Tranche

COMMISSION TRAVAUX SUR LES RESEAUX PUBLICS D'ELECTRICITE DU 12 SEPTEMBRE 2025

Nombre de dossiers : 
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COMMUNE LOCALISATION
DATE DE LA 

DEMANDE
PROJET A ALIMENTER SOLUTION TECHNIQUE

LONGUEUR 

EXTENSION RESEAU 

EN ML

EXTENSION

 en € HT
RENFORCEMENT en  € HT

PORT-EN-BESSIN-HUPPAIN PORT-EN-BESSIN-HUPPAIN 24/08/2023
Alimentation et desserte intérieure d'un lotissement privé 'SNC DE 

HUPPAIN' de 8 lots

EXTENSION BT :  Pose de 8ml de réseau BT souterrain

DESSERTE INTERIEURE BT  : pose de 71 ml de réseau BT souterrain
79 18 134 € 0 €

ROTS LASSON 06/01/2025 Alimentation de deux hangars de stockage (2x36 kVA - Triphasé). Pose de 170 ml de réseau BT souterrain 170 20 371 € 0 €

ROTS LASSON 10/07/2025
Alimentation de 2 habitations existantes et d'un lot à bâtir (2 

x12kVA + 36kVA)

RENFORCEMENT : remplacement d'un PRCS 160 kVA par un PSSA 250 kVA 

et pose de 30ml de réseau BT souterrain

EXTENSION : Pose de 44 ml de réseau BT souterrain

44 9 278 € 27 241 €

SAINT-HYMER SAINT-HYMER 11/07/2025 Alimentation d'un garage privé existant (12 kVA MONO) Pose de 65 ml de réseau BT souterrain 65 9 402 € 0 €

SAINT-MARTIN-DE-MAILLOC
SAINT-MARTIN-DE-

MAILLOC
26/03/2024 Alimentation d'une habitation (12 kVA) Pose de 102 ml de réseau BT souterrain 102 13 271 € 0 €

SEULLINE COULVAIN 15/10/2024 Alimentation d'un bâtiment artisanal (36kVA) Pose de 92 ml de réseau BT souterrain 92 11 985 € 0 €

SOULEUVRE-EN-BOCAGE BURES-LES-MONTS 06/05/2024 Alimentation d'un pylône de télécommunications (36 kVA)
Remplacement d'un H61) 100kVA non TPC par H61 100kVA TPC avec coffret 

disjoncteur type TRAFFIX DP 2 départs BT. Pose de 215 ml de réseau BT 

souterrain

215 38 976 € 0 €

SOULEUVRE-EN-BOCAGE LA FERRIERE-HARANG 10/06/2025
Alimentation d'une nouvelle borne de recharge (7 KVA - 

Monophasé).
Pose de 50 ml de réseau BT souterrain 50 7 659 € 0 €

THURY-HARCOURT-LE-HOM THURY-HARCOURT 25/02/2025

Renforcement du réseau électrique suite demande d'augmentation 

de puissance du branchement de l'école maternelle et élémentaire 

Paul HEROULT

RENFORCEMENT : pose de 118 ml de réseau BT souterrain + dépose de 

70ml d'aérien.

EXTENSION : pose de 80 ml de réseau BT souterrain

80 11 186 € 20 407 €

TILLY-SUR-SEULLES TILLY-SUR-SEULLES 28/04/2025 Alimentation d'une entreprise composée de bureaux et atelier Pose de 225 ml de réseau BT souterrain 225 21 370 € 0 €

VAL D'ARRY NOYERS-BOCAGE 20/09/2023 Alimentation d'un pylône de télécommunications (12kVA MONO)
Pose de 80 ml de réseaux HTA souterrains. Création d'un PSSB 100kVA et 

pose de 220 ml de réseau BT souterrain
300 70 953 € 0 €

VALDALLIERE BURCY 15/11/2024
Alimentation d'un pylône de télécommunications (12kVA Mono 

renseignée)
Pose de 85 ml de réseau BT souterrain 85 7 965 € 0 €

VARAVILLE VARAVILLE 28/02/2025 Alimentation d'une nouvelle maison d'habitation (12kVA) Pose de 50 ml de réseau BT souterrain 50 4 963 € 0 €

VENDES VENDES 10/04/2024
Alimentation d'une division parcellaire pour création de deux lots à 

bâtir

RENFORCEMENT BT : Pose de 80 ml de réseau HTA souterrain, d'un PSSA 

160kVA et de 130 ml de réseau BT souterrain. Dépose d'un H61 et de 223 

ml d'aérien.

EXTENSION BT : pose de 275 ml de réseau BT souterrain

275 25 246 € 42 993 €

VENDEUVRE VENDEUVRE 30/05/2025 Alimentation d'un système d'irrigation 120kVA Pose de 15 ml de réseau BT souterrain 15 5 157 € 0 €

4 315 615 850 € 192 979 €

PRIX (en € HT) DE L'EXTENSION AU ML : 142,72 € 808 829 €
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Nombre de dossiers : 8

COMMUNE LOCALISATION INTITULE DU PROJET
DATE DE LA 

DEMANDE
UCT CONTRAINTE SOLUTION

MONTANT HT DES 

TRAVAUX en € 

COURTONNE-LA-MEURDRAC COURTONNE-LA-MEURDRAC
REMPLACEMENT H61 LIEU PRIVE 50 KVA 

PAR H61 100 KVA
10/06/2025 6 Surcharge Remplacement d'un H61 50 KVA par un H61 de 100 KVA. 16 901 €

LA HOUBLONNIERE LA HOUBLONNIERE BT GAUGY 01/08/2025 14 Chutes de tension
Pose de 150 ml de réseau BT souterrain. 

Dépose de 120 ml de réseau aérien.
28 221 €

LES AUTHIEUX-SUR-

CALONNE

LES AUTHIEUX-SUR-

CALONNE
BT EGLISE 01/08/2025 1 Chutes de tension

Pose de 400 ml de réseau BT souterrain. 

Dépose de 280 ml de réseau aérien.
47 175 €

LINGEVRES LINGEVRES BT HAYE 03/06/2025 14 Chutes de tension
Pose, en souterrain, de 400 ml de réseau HTA et de 480 ml de réseau BT. Dépose de 565 

ml de réseau aérien.
114 268 €

NOUES DE SIENNE LE GAST BT BUVETTE 25/07/2025 4 Chutes de tension
Pose en souterrain de 420 ml de réseau BT souterrain. 

Dépose de 381 ml de réseau aérien.
51 198 €

SOULEUVRE-EN-BOCAGE
SAINT-MARTIN-DES-

BESACES
BT RAMACHARD 01/08/2025 6 Chutes de tension

Pose de 480 ml de réseau BT souterrain. 

Dépose de 600 ml de réseau aérien.
66 473 €

SOULEUVRE-EN-BOCAGE
SAINT-MARTIN-DES-

BESACES
CREATION PRCS FORET 100 KVA 01/08/2025 3 Chutes de tension

Création d'un PRCS 100 KVA. Pose, en souterrain, de 50 ml de réseau HTA et de  810 ml 

de réseau BT. Dépose de 960 ml de réseau aérien.
119 132 €

VALDALLIERE LE THEIL-BOCAGE BT TELLERIE 12/08/2025 12 Chutes de tension
Pose de 750 ml de réseau BT souterrain. 

Dépose de 700 ml de réseau aérien.
115 185 €

60 Montant des travaux en € HT 558 553 €

COMMISSION TRAVAUX SUR LES RESEAUX PUBLICS D'ELECTRICITE DU 12 SEPTEMBRE 2025

RENFORCEMENT DU RESEAU DE DISTRIBUTION ELECTRIQUE

PROGRAMME 2025 : 3ème TRANCHE

nnigaize
Machine à écrire
Annexe 2025-05-BS-DB-14

BS du 26/09/25
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Nombre de dossiers : 7

COMMUNE LOCALISATION PROJET ORIGINE SOLUTION LINEAIRE FILS NUS ESTIMATIONS en € HT

BLANGY-LE-CHATEAU BLANGY-LE-CHATEAU BT VALLÉE 177-05 Le SDEC ENERGIE
Pose en souterrain de 160 ml de câble basse tension 3x150² + 70². Dépose de 

140 ml de réseau aérien
140 17 945 

SAINT-PHILBERT-DES-

CHAMPS

SAINT-PHILBERT-DES-

CHAMPS
BT LIEU FOUQUES Le SDEC ENERGIE

Pose en souterrain de 300 ml de câble basse tension 3x150² + 70². Dépose de 

158 ml de réseau aérien
158 42 900 

FIRFOL FIRFOL BT GARCONNERIE Le SDEC ENERGIE
Pose en aérien de 32 ml de câble basse tension 3x70² + 54,6². Dépose de 32 

ml de réseau aérien
32 5 162 

PONT-D'OUILLY PONT-D'OUILLY BT MAIRIE - ROUTE DE FALAISE Le SDEC ENERGIE
Pose en aérien de 40 ml de câble basse tension 3x70² + 54,6². Dépose de 40 

ml de réseau aérien
40 5 861 

PONT-D'OUILLY PONT-D'OUILLY BT MAIRIE Le SDEC ENERGIE
Pose en aérien de 35 ml de câble basse tension 3x70² + 54,6². Dépose de 35 

ml de réseau aérien
35 3 979 

SAINT-SAMSON SAINT-SAMSON
BT VIGNES  - REMPLACEMENT FILS NUS 

PAR T70²
Le SDEC ENERGIE

Pose en aérien de 170 ml de câble basse tension 3x70² + 54,6². Dépose de 

155 ml de réseau aérien
155 12 531 

SAINT-GERMAIN-DE-LIVET SAINT-GERMAIN-DE-LIVET BT PRESBYTERE Le SDEC ENERGIE
Pose en souterrain de 630 ml de câble basse tension 3x150² + 70². Dépose de 

453 ml de réseau aérien
453 69 487 

TOTAL GENERAL 1 013 157 864

SOIT en HT/ml

COMMISSION TRAVAUX SUR LES RESEAUX PUBLICS D'ELECTRICITE DU 12 SEPTEMBRE 2025

155,84

SECURISATION DU RESEAU DE DISTRIBUTION ELECTRIQUE

PROGRAMME 2025 : Tranche 1

nnigaize
Machine à écrire
Annexe 2025-05-BS-DB-15
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VILLE

Catégorie 

Commune 

(FACE)

PROJET
DATE DE LA 

DEMANDE

DATE ACCORD 

VILLE

LINEAIRE 

TOTAL 

VOIRIE 

PRINCIPALE 

2024

LINEAIRE 

GLOBAL DE 

VOIRIE 2025

LINEAIRE 

DU PROJET

LINEAIRE 

DE VOIRIE 

2024-2025

LINEAIRE 

FILS NUS

COUT DU PROJET 

TTC
OBSERVATIONS / PRIORISATION

SAINT PIERRE DU 

FRESNE
C

D107 - ROUTE DU MOULIN 

ET PLACE DU FRESNE 

(GC/EP)

12-déc-24 04-juin-25 0 430 430 430 0 68 000 €
Travaux complémentaires au dossier 

intempérie CIARAN 24DPE0027 

1 TOTAL 430 430 0 68 000 €

COMMISSION TRAVAUX SUR LES RESEAUX PUBLICS D'ELECTRICITE DU 12 SEPTEMBRE 2025

 EFFACEMENT COORDONNE DES RESEAUX

PROGRAMME 2025 : TRANCHE 5

nnigaize
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BS du 26/09/25



AR Préfectoral
le 03/10/2025

Acte Exécutoire sous référence :
014-200045938-20250926-25DL05BS017H1-DE



AR Préfectoral
le 03/10/2025

Acte Exécutoire sous référence :
014-200045938-20250926-25DL05BS017H1-DE



VILLE

Catégorie 

Commune 

(FACE)

PROJET

LINEAIRE 

TOTAL 

VOIRIE 

PRINCIPALE 

2025

LINEAIRE 

GLOBAL DE 

VOIRIE 2026

LINEAIRE 

DU PROJET

LINEAIRE 

DE VOIRIE 

2025-2026

LINEAIRE 

FILS NUS

COUT DU PROJET 

TTC
OBSERVATIONS / PRIORISATION

RUE EUGENE MAES - TRAMWAY 414 261 201 600 €
Travaux impératifs en avril 2026, liés à résorption de fils nus, dans le cadre du projet 

tramway 

SECTEUR RUE DU CHEMIN VERT / 

AUTHIE - TRAMWAY
810 465 418 800 €

Travaux impératifs en avril 2026, liés à résorption de fils nus, dans le cadre du projet 

tramway 

DOUVRES-LA-DELIVRANDE A RUES DE LA POTERIE ET D'ANGUERNY 385 385 385 60 168 720 €

Travaux intialement programmés en 2025 mais la commune demande leur report en 

2026 en raison de travaux sur les voiries de déviation courant 2025.

28/04/25: confirmation de demande de report 2026 (trop de trvx dans le meme 

secteur en 2025)

HEROUVILLE SAINT CLAIR A
BOULEVARD DE LA PAIX - RUES DU 

MILIEU ET SOURCES
1 250 770 770 2 020 0 322 800 €

Travaux initialement souhaités en 2025 - Reportés sur 2026 (conformément au budget 

voté)

BOULEVARD DUCHESNE FOURNET 185 180 108 271 €
Travaux souhaités juste après les éléections de 2026, liés à résorption de fils nus,  PPI 

Ville de Lisieux

RUES BANASTON ET LEROY BEAULIEU 485 380 267 240 €
Travaux souhaités juste après les éléections de 2026, liés à résorption de fils nus,  PPI 

Ville de Lisieux

CHEMIN DES BUISSONNETS 350 0 158 800 €
Travaux initialement souhaités en 2025 - Reportés sur 2026 (conformément au budget 

voté)

MONDEVILLE A RUE GEORGES MAUDUIT 1 100 550 550 1 650 520 235 200 € Travaux souhaités en 2026, liés à résorption de fils nus,  PPI CU Caen La Mer

SAINT-PIERRE-EN-AUGE - SAINT 

PIERRE SUR DIVES
A RD40 - RUE DU GENERAL LECLERC 485 110 110 595 0 87 600 € Travaux souhaités au 2ème trimestre 2026 dans le cadre de l'aménagement du bourg

VIRE-NORMANDIE - VIRE A
RTE DU 11 NOVEMBRE - CD 512 - 

2EME PHASE
741 741 741 650 449 789 €

Travaux initialement souhaités fin 2025 mais demande de report début 2026 pour 

éviter la gene aux commerces lors des fetes de fin d"année. Lié à résorption de fils nus

BERNIERES-SUR-MER B1
RUE CHARLES DE GAULLE + RUE DE LA 

FALAISE
632 632 632 350 353 940 €

Travaux souhaités au 1er  trimestre 2026 s'inscrivant dans le réaménagement en 4 

phases de la voirie. Voirie prévue fin 2026.

LE MOLAY-LITTRY B1 ROUTE DE BAYEUX 600 600 600 500 353 098 €

Travaxu souhaités au 1er trimestre 2026, en continuité du chantier 2025 sur la 

commune de Le Breuil en bessin, liés à résorption de fils nus et avant réfection de 

voirie par le CD14

MOULT-CHICHEBOVILLE - MOULT B1 HAMEAU DE LA GARE 232 232 232 0 40 200 € Travaux souhaités au 1er trimestre 2026 en attente d'aménagement de voirie

A

A 1 224 1 224

 EFFACEMENT COORDONNE DES RESEAUX

COMMISSION "TRAVAUX SUR LES RESEAUX PUBLICS D'ELECTRICITE" DU 12 SEPTEMBRE 2025

PROGRAMME 2026 : TRANCHE 1

CAEN

LISIEUX 250 1 020 1 270

nnigaize
Machine à écrire
Annexe 2025-05-BS-DB-17
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VILLE

Catégorie 

Commune 

(FACE)

PROJET

LINEAIRE 

TOTAL 

VOIRIE 

PRINCIPALE 

2025

LINEAIRE 

GLOBAL DE 

VOIRIE 2026

LINEAIRE 

DU PROJET

LINEAIRE 

DE VOIRIE 

2025-2026

LINEAIRE 

FILS NUS

COUT DU PROJET 

TTC
OBSERVATIONS / PRIORISATION

SAINT-CONTEST B1 ROUTE DE ROSEL 302 302 302 0 86 838 € Travaux souhaités courant 2026 - PPI CU Caen La Mer

CANAPVILLE B2 CHEMIN DU CALVAIRE T1 ET T2 1 000 1 000 1 000 0 367 200 €
Travaux initalement souhaités en 2025 mais accord pour 2026 - APCR + à traiter en 

2025

RUE CLAIRE JOUVET 276 130 146 400 € Travaux souhaités au 1er  trimestre 2026, liés à résorption de fils nus - PPI Houlgate

RUE HENRI DOBERT T1 176 176 128 460 € Travaux souhaités au 1er  trimestre 2026, liés à résorption de fils nus - PPI Houlgate

TOURVILLE-SUR-ODON B2
RD89 RTE SCOTTISH CORRIDOR - 

CHEMIN FOULON 
518 518 518 0 264 000 € Travaux souhaités courant 2026 - PPI CU Caen La Mer

AMFREVILLE C RD - RUE D HEROUVILLETTE 775 290 290 1 065 0 152 400 € Travaux souhaités au 1er semestre 2026 avec anticipation de délibération

CAMBREMER C RD85 770 770 770 440 445 200 €
Travaux initialement souhaités en 2025, liés à résorption de fils nus - Reportés sur 

2026 (conformément au budget voté)

CARCAGNY C LA BUTTE 260 260 260 0 144 891 € Travaux devant etre engagés  avant les élections de 2026

CHEMIN DU MALATOUR 65 65 50 460 € Travaux souhaités en 2026, liés à résorption de fils nus

ROUTE DE VILLIERS ET RUE DES 

FONTAINES
490 290 190 200 € Travaux souhaités en 2026, liés à résorption de fils nus

DAMBLAINVILLE C RUE DES ORCHIDEES 430 582 582 1 012 0 122 400 € Travaux souhaités en 2026 avec délibération anticipée en 2023

ESCOVILLE C ROUTE DE TROARN 170 170 170 0 53 400 € Travaux souhaités au 1er trimestre 2026, démarrage avant les élections municipales

FAUGUERNON C ROUTE DE COMBRAY 160 160 160 0 69 480 €
Travaux souhaités en coordination avec restructuration HTA par Enedis démarrée fin 

2025

GRAINVILLE-LANGANNERIE C RUE NEUVE 150 150 150 0 69 420 €
Travaux souhaités début 2026 avant réfection de la rue de l'église (traversée 

nécessaire) 

GRANGUES C RD45B  - ROUTE DE L’EGLISE 585 585 585 0 104 400 €
Travaux à réaliser impérativement début 2026 et achevés avant juin 2026 (animations 

d'été). 

HEROUVILLETTE C RUE DES CULTIVATEURS 183 183 183 0 59 520 € Travaux initialement souhaités courant 2025 avec accord de démarrage en  2026

HOTOT-EN-AUGE C EGLISE 328 328 328 0 68 520 € Travaux souhaités début 2026 

LA VILLETTE C LES FORGES 120 120 120 0 47 010 €
Travaux souhaités début 2026 - délibération prise en mai 2024 avec oubli d'envoi. 

APCR 2026 à traiter

LE BREUIL-EN-BESSIN C ROUTE  DE GOVILLE 266 600 600 866 0 293 815 € Travaux souhaités début 2026 sans coordination 

CREPON 555 555

B2 557

C

1 009452HOULGATE



VILLE

Catégorie 

Commune 

(FACE)

PROJET

LINEAIRE 

TOTAL 

VOIRIE 

PRINCIPALE 

2025

LINEAIRE 

GLOBAL DE 

VOIRIE 2026

LINEAIRE 

DU PROJET

LINEAIRE 

DE VOIRIE 

2025-2026

LINEAIRE 

FILS NUS

COUT DU PROJET 

TTC
OBSERVATIONS / PRIORISATION

PENNEDEPIE C
RD 513 - ROUTES DE TROUVILLE SUR 

MER ET DU BOIS DU BREUIL
436 436 436 0 147 901 € Travaux souhaités fin 2025 ou début 2026

PETIVILLE C
RUE DE LA RIVIERE ET RUE DU BOSSET 

- Phase 4
495 260 260 755 0 51 360 € Travaux souhaités début 2026, dernière phase d'un projet global scindé en 4 dossiers

ROUVRES C
RD91 RUE DES CANADIENS - RD261 

RTE D'OLENDON ET RUE MOULIN
339 339 339 0 112 800 € Travaux souhaités courant 2026

SAINTE CROIX SUR MER C

RUE DE LA MARE AU ROY / CHEMIN DE 

LA GARENNE / D112A RUE DE LA 

BECASSE / ROUTE DE GRAYE

380 660 660 1 040 0 245 940 €
Travaux initialement souhaités en 2025 - Reportés sur 2026 (conformément au budget 

voté)

SAINTE-HONORINE-DU-FAY C
HAMEAU DE LONGCHAMPS - D36b 

ROUTE DE VACOGNES
560 560 560 0 252 000 € Travaux souhaités en 2026 avant réfection de voirie par le CD 14 - APCR 2026-2027

SAINT-JEAN-DE-LIVET C CHEMIN DE LA MAIRIE 255 255 255 0 87 600 € Travaux souhaités au 1er semestre 2026 avec dépot APCR avant fin sept 2025

SAINT-MANVIEU-NORREY C RUE DU HAUT DE MARCELET 670 670 670 0 162 600 € Travaux souhaités courant 2026 - PPI CU Caen La Mer

SAINT-OMER C BOURG - D133 - ROUTE DE LA MOUSSE 600 600 600 612 273 600 € Travaux souhaités en 2026, liés à résorption de fils nus, APCR 2026-2027

SAINT-PHILBERT-DES-CHAMPS C RD 264A - ROUTE DE MOYAUX 525 525 525 0 326 040 € Travaux souhaités début 2026 APCR+ à déposer pour sept 2025

SOULEUVRE-EN-BOCAGE - LE 

BENY BOCAGE
C

RUES DES SITELLES - DES 

BOUVREUILS 
400 400 400 0 173 858 €

Travaux souhaités au printemps 2026 dans une coordination EU, réseau de chaleur, 

EP, voirie

THUE ET MUE - CHEUX C D83 RUE DE CALIGNY 1 090 1 090 1 090 0 336 000 € Travaux souhaités courant 2026 - PPI CU Caen La Mer

THUE ET MUE - BROUAY C
RD94 RUE DE BRETTEVILLE DES 

FONTAINES ET DE L'ORMELAIE
415 415 415 0 201 048 € Travaux souhaités courant 2026 - PPI CU Caen La Mer

VACOGNES-NEUILLY C RD36B ROUTE DE LONGCHAMP 500 500 500 0 210 000 € Travaux souhaités courant 2026

ROUTE DE BRETAGNE   LE PONT LATU 400 320 172 414 € Travaux souhaités en 2026, liés à résorption de fils nus,  PPI Val d'Arry

RUE DU CARRELET 370 258 142 241 € Travaux souhaités en 2026, liés à résorption de fils nus,  PPI Val d'Arry

RUE DE LA LIBERATION + PIQUETTERIE 1 220 680 514 800 €
Travaux initialement souhaités en 2025, liés à résorption de fils nus - Reportés sur 

2026 (conformément au budget voté)

VOIE DU DEBARQUEMENT 1 100 725 384 000 €
Travaux souhaités au 1er semestre 2026, liés à résorption de fils nus,  aprés 

assainissement et avant aménagement et voirie par le CD14

LE BOIS  LA VALLEE   CD 215 650 0 156 653 € Travaux souhaités au 1er semestre 2026

SORTIE BOURG CD 296 220 0 76 493 € Travaux souhaités au 1er semestre 2026

23 959 23 959 7 062 10 057 418 €

VER-SUR-MER 2 320 2 320

VIRE-NORMANDIE - COULONCES 870 870C

C

VAL D'ARRY - NOYER BOCAGE 696 1 466770C
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INSEE Commune Intitulé du projet

Nombre total 

de luminaires 

sur la 

commune

Nombre de 

luminaires > à 

30 ans

Montant des 

travaux

en € HT

Puissance 

totale avant 

travaux

 en W

Puissance 

totale après 

travaux en W

Réduction 

en W

Réduction 

de 

puissance 

en %

 Nombre d'heure 

de 

fonctionnement 

annuel 

 kWh 

économisés 

 kg de CO2 

éconmisés/an 

14021
ARROMANCHES-LES-

BAINS

RENOUVELLEMENT LUMINAIRES 

DE PLUS DE 30 ANS
112 9 7 590 € 1080 405 675 63%          1 259          850                 93 

14026 AUDRIEU
RENOUVELLEMENT LUMINAIRES 

DE PLUS DE 30 ANS
349 42 36 027 € 5040 1890 3150 63%          1 059       3 336              364 

14027 AUNAY-SUR-ODON
RENOUVELLEMENT LUMINAIRES 

DE PLUS DE 30 ANS
940 12 30 047 € 1440 540 900 63%          1 522       1 370              149 

14042 BARON-SUR-ODON
RENOUVELLEMENT LUMINAIRES 

DE PLUS DE 30 ANS
306 13 4 979 € 1560 585 975 63%             788          768                 84 

14059
BENERVILLE-SUR-

MER

RENOUVELLEMENT LUMINAIRES 

DE PLUS DE 30 ANS
285 59 26 645 € 7080 2655 4425 63%          1 522       6 735              734 

14066 BERNIERES-SUR-MER
RENOUVELLEMENT LUMINAIRES 

DE PLUS DE 30 ANS
738 45 27 342 € 5400 2025 3375 63%          1 158       3 908              426 

14077 BLANGY-LE-CHATEAU
RENOUVELLEMENT LUMINAIRES 

DE PLUS DE 30 ANS
258 43 56 811 € 5160 1935 3225 63%          1 296       4 180              456 

14106 BREVILLE-LES-MONTS
RENOUVELLEMENT LUMINAIRES 

DE PLUS DE 30 ANS
148 31 10 275 € 3720 1395 2325 63%             788       1 832              200 

14126 CAMBREMER
RENOUVELLEMENT LUMINAIRES 

DE PLUS DE 30 ANS
157 20 24 954 € 2400 900 1500 63%             925       1 388              151 

14137 CARPIQUET
RENOUVELLEMENT LUMINAIRES 

DE PLUS DE 30 ANS
981 46 67 238 € 5520 2070 3450 63%          1 125       3 881              423 

14166
COLLEVILLE-

MONTGOMERY

RENOUVELLEMENT LUMINAIRES 

DE PLUS DE 30 ANS
613 126 43 058 € 15120 5670 9450 63%          1 522     14 383           1 568 

14014 COLOMBY-ANGUERNY
RENOUVELLEMENT LUMINAIRES 

DE PLUS DE 30 ANS
351 37 51 746 € 4440 1665 2775 63%             802       2 226              243 

14266
FEUGUEROLLES-

BULLY

RENOUVELLEMENT LUMINAIRES 

DE PLUS DE 30 ANS
459 15 6 154 € 1800 675 1125 63%             906       1 019              111 

14290 FRESNEY-LE-PUCEUX
RENOUVELLEMENT LUMINAIRES 

DE PLUS DE 30 ANS
145 25 6 903 € 3000 1125 1875 63%             788       1 478              161 

14338 HOULGATE
RENOUVELLEMENT LUMINAIRES 

DE PLUS DE 30 ANS
1015 46 78 492 € 5520 2070 3450 63%          2 346       8 094              882 

14332 LA HOGUETTE
RENOUVELLEMENT LUMINAIRES 

DE PLUS DE 30 ANS
97 19 8 338 € 2280 855 1425 63%             727       1 036              113 

14740
LA VESPIERE-

FRIARDEL

RENOUVELLEMENT LUMINAIRES 

DE PLUS DE 30 ANS
298 53 50 618 € 6360 2385 3975 63%          1 522       6 050              659 

14407 MATHIEU
RENOUVELLEMENT LUMINAIRES 

DE PLUS DE 30 ANS
654 22 17 998 € 2640 990 1650 63%          1 359       2 242              244 

14453 MOSLES
RENOUVELLEMENT LUMINAIRES 

DE PLUS DE 30 ANS
80 2 2 296 € 240 90 150 63%          1 042          156                 17 

14454 MOUEN
RENOUVELLEMENT LUMINAIRES 

DE PLUS DE 30 ANS
401 42 16 500 € 5040 1890 3150 63%          1 106       3 484              380 

14460 MOYAUX
RENOUVELLEMENT LUMINAIRES 

DE PLUS DE 30 ANS
246 7 52 075 € 840 315 525 63%             906          476                 52 

14509 PLUMETOT
RENOUVELLEMENT LUMINAIRES 

DE PLUS DE 30 ANS
80 24 23 473 € 2880 1080 1800 63%          1 522       2 740              299 

14764 PONT-D'OUILLY
RENOUVELLEMENT LUMINAIRES 

DE PLUS DE 30 ANS
151 7 7 761 € 840 315 525 63%          1 885          990              108 

14515
PORT-EN-BESSIN-

HUPPAIN

RENOUVELLEMENT LUMINAIRES 

DE PLUS DE 30 ANS
711 63 73 410 € 7560 2835 4725 63%          1 339       6 327              690 

14599
SAINT-JULIEN-DE-

MAILLOC

RENOUVELLEMENT LUMINAIRES 

DE PLUS DE 30 ANS
270 2 1 790 € 240 90 150 63%             788          118                 13 

14656 SAINT-REMY
RENOUVELLEMENT LUMINAIRES 

DE PLUS DE 30 ANS
237 36 15 324 € 4320 1620 2700 63%          1 686       4 552              496 

14674 SOIGNOLLES
RENOUVELLEMENT LUMINAIRES 

DE PLUS DE 30 ANS
80 9 8 435 € 1080 405 675 63%             788          532                 58 

14679 SUBLES
RENOUVELLEMENT LUMINAIRES 

DE PLUS DE 30 ANS
192 4 12 467 € 480 180 300 63%          1 179          354                 39 

14689 THURY-HARCOURT
RENOUVELLEMENT LUMINAIRES 

DE PLUS DE 30 ANS
718 17 13 788 € 2040 765 1275 63%             882       1 125              123 

14712 TROARN
RENOUVELLEMENT LUMINAIRES 

DE PLUS DE 30 ANS
686 67 54 977 € 8040 3015 5025 63%          1 307       6 568              716 

14753 VILLERS-CANIVET
RENOUVELLEMENT LUMINAIRES 

DE PLUS DE 30 ANS
138 19 12 865 € 2280 855 1425 63%             788       1 123              122 

14758
VILLONS-LES-

BUISSONS

RENOUVELLEMENT LUMINAIRES 

DE PLUS DE 30 ANS
206 19 16 061 € 2280 855 1425 63%          1 179       1 680              183 

Total 32 12 102 981 866 440 117 720 44 145 73 575 63%    94 998       10 355 

Fonds Vert 2023 

Liste complémentaire

Caen, le 6 août 2025

1
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RENFORCEMENT

SDEC ENERGIE PCT TOTAL AIDES COMMUNE PETITIONNAIRE SDEC ENERGIE

BIEVILLE-BEUVILLE

B1
Hors champ 

d'Urbanisme
Alimentation de bâtiments agricoles (36 kVA)

EARL J-M B

BRUAND J-Michel
MOA Enedis 60 Enedis 11 405,00 € 1 140,50 € 1 140,50 € 0,00 € 5 702,50 € 0,00 €

BONNEVILLE/TOUQUES

OS à lancer

C
Hors champ 

d'Urbanisme
Alimentation d'un passage à niveau (12 kVA) SNCF RESEAU Extension BT 40 Barème 6 629,00 € 1 988,70 € 2 651,60 € 4 640,30 € 0,00 € 1 988,70 € 0,00 €

VALDALLIERE

BURCY

Travaux en cours

C
Déclaration 

Préalable

Alimentation d'un pylône de 

télécommunications ORANGE (12 kVA)
SAS NOVINTEL

AXIANS MOBILE OUEST
Extension BT 85 Barème 8 749,00 € 2 624,70 € 3 499,60 € 6 124,30 € 0,00 € 2 624,70 € 0,00 €

VENDEUVRE

OS prévu fin 09

C
Permis de 

construire
Alimentation d'un système d'irrigation (120kVA) SCEA HAGHEBAERT Extension BT 15 Barème 4 452,00 € 1 335,60 € 1 780,80 € 3 116,40 € 0,00 € 1 335,60 € 0,00 €

RENFORCEMENT

SDEC ENERGIE PCT TOTAL AIDES COMMUNE PETITIONNAIRE SDEC ENERGIE

LANGRUNE/MER

En cours d'étude

B2 Simple avis

Alimentation d'un futur local commercial 

communal pouvant recevoir 3 commerces et 

bureau de Comité des Fêtes/SG

Commune Extension BT + desserte 347 Réel 49 321,10 € 14 796,33 € 19 728,44 € 34 524,77 € 14 796,33 € 0,00 € 0,00 €

MEZIDON VALLEE D'AUGE

MEZIDON-CANON

OS prévu fin 11/2025

B1
Permis 

d'Aménager

Alimentation d'un lotissement communal 

d'habitation de 3 lots, 3x12 kVA MONO
Commune

Extension BT (y compris 

liaisons A)
116

Barème + 

réel
11 866,98 € 1 186,70 € 4 746,79 € 5 933,49 € 5 933,49 € 0,00 € 0,00 €

THURY-HARCOURT-LE-HOM

THURY-HARCOURT

Travaux en cours

B1 Permis accordé

Renforcement suite demande d'augmentation 

de puissance du branchement de l'école 

maternelle et élémentaire Paul HEROULT

CC Cingal Suisse-

Normande

Extension BT + 

renforcement BT
80 Barème 12 707,00 € 0,00 € 5 082,80 € 5 082,80 € 0,00 € 7 624,20 € 24 992,79 €

SEULLINE

COULVAIN

OS à lancer

C
Déclaration 

Préalable

Alimentation d'un bâtiment artisanal pour un 

plombier (36kVA)
CC Pré-Bocage Intecom Extension BT 92 Barème 11 985,00 € 3 325,12 € 4 794,00 € 8 119,12 € 0,00 € 3 865,88 € 0,00 €

,

TOTAUX 835 117 115,08 € 26 397,65 € 42 284,03 € 68 681,68 € 20 729,82 € 23 141,58 € 24 992,79 €

COMMUNE

COMMISSION DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE DU 08 SEPTEMBRE 2025

AIDES AUX EXTENSIONS POUR ALIMENTATION ELECTRIQUE DES ACTIVITES ECONOMIQUES ET OUVRAGES COMMUNAUX ET INTERCOMMUNAUX

PRESENTATION AU BUREAU SYNDICAL DU 26 SEPTEMBRE 2025

EXTENSION

ACTIVITE ECONOMIQUE

COMMUNE

FINANCEMENT HT

TYPE

LINEAIRE 

EXTENSION HT

EXTENSIONCAT. 

COMMUNE

DOCUMENT 

D'URBANISME
DESIGNATION DU PROJET PETITIONNAIRE TYPE DE TRAVAUX

CAT 

COMMUNE

DOCUMENT 

D'URBANISME
PETITIONNAIRE

OUVRAGE COMMUNAL OU INTERCOMMUNAL 

TYPE DE TRAVAUX
LINEAIRE 

EXTENSION

EXTENSION FINANCEMENT HT

TYPE HT

EXTENSION
DESIGNATION DU PROJET

PCT 
à 40 %
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